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FJnances 

'ARRETE No 865-55fC. du 24 octobre 1955 promul­
guant cu Togo l'arrêté interminlSlériel du 7 octobre 
1955. 

LB GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OnTIŒ-l\~R 
CHBVALID nB LA LÉOION O'HDNNEUR, 

CO,.,.ISSAIRE DE LA RÉPURLlQt;E ,,"U TOGO, 

VU 'le décret du 23 mars 1921 détermimmt les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19:1-6 portant réorgaattHion 
administrative du territoire du Tag', et création d'assemblées 
repr&entative3; 

Vu le' décret du 16 avril 1924 sur 1e mode de promulgation 
ot de publication des te:xte8 règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

• A.ancLl< PREMIER.•; ~st pr~ll:,ulJ5~é dans le Ter­
ntOJ,re du Togo l'arre:e m.ermllllstem,1 du 7 octobre 
1955 fixant le montant de l'émission aU Togo des 
jeton. métallique. de 5 F, 2 F et 1 .t'. 

ART. 2. -'- Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, Je 24: octobre 1955. 
J. BEl'tARD. 

'ARRETE intermin'slér'el du 7 octobre 1955 fixoot 
le mootanl de 1émission au Togo de' jetons mélal­
lique8i1!>àe 5 F, 2 F et 1 F. 
Le mi listre des finances et des aftaires économiques 

et le mi~istre de la Franoo d'outre-mer, 
Vu la loi n" 55~425 do 16 avril 1955 relative aux insn;utiollB 

territoriale!! et régionales dn Togo iS:>US tutelle franiai e; 
Vu la, dkret du 23 mars 1921 déterminant les attribo!Îons 

et les pouvoirs du Commwaire de la République au TOgt.)i 
, Vu Je décret du 16 octobre 1923 autori5ant le Commiluaire 

_ de la République au Togo Il faire frapper et à émeUre des 
jetons mé~aliiqT(el dt) 2 F, 1 F et ~u centimes; 

Vu le décret nO 4S-20l4 du 30 décembre 1~48 relatif il l'émi.s... 
sion de jetons métalliques au TI': go; . 

Vu J'arrêté interministériel du ... mars 19049 fixant il. 25 ma­
lions le montant de l'émission au Tog<J de jeton3 métnUiques, 

ARRETENT: 

ARTICLE PlUl1dlER. Le montant de l'émission 
des jetOilll mé.a.ti'lucs de 5 F, 2 J: et 1 F que le 
cnmmi"saire de la République française au Togo est 
autorisé, par le:; dé.xe.s précil€s, il faire fabriquer 
et li émehre dans le territoire du Togo, est fixé ù i 5 
millions de franes. 

ART. 2. - Le commis.ai•• de la République au 
n:~o' est chargé de \'êxécmion du pré:;ent arrêté, qui 

sera publié au Bulletin officiel du ministère de la 
Franœ d'outre-mer et· ou Joumal otf;ci:Jt du Togo. 

Fait il Paris, le 7 !lelobre 1955. 
Le ministre de la France d'outre_mer; 

Pour le Ministre et par délégaliùn: 
Le conseiller t?c/mique, 

l'iene SANNER~ 
Le mhistre des finance., et des affa".s économiques, 

Pour le Ministre et par délégation : 
Le direcleur du cabme!, 

Pie'le BES.E. 

Pers"a••• 

ARRETE No 865-55fC. du 25 octobre 1955 promul­
guant au Togo le décret no 55-1364 du 15 octobre 
1~55. 

LE GOUVEl'tNEUR DE LA h'RANCE D'OUTRE-MER 

CHBVALU!iR DB U Ltt:nON o'nONNEtlB, 

CoMMISSAIRE nE LA Rf;PUBLIQUE AU TOGO,. 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs dn Commissaire de )11 République au Togo; '_ 

Vu le dé!!ret riu 3 janvier 1946 portant .réOrganimÎon 
admmistrative du territoire du Togo et création d'~Ii1b1éee­
représentatives; 

Vu le déeret du 16 avril 192i sur le wode de promulgntiou. 
.et de publication des texte:! règlementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promu~ué dans le Ter­

ritoire du Togo le décret nO 55-1304 du 15 oetobre­
1955 portant règ'ement d'admbistration publique 
abrogeant. modifiant et complétant c2rtaÎIles dispo­
sitions du décret no 53-235 du 24 mars 1953 po. ,ent 
règ.em8"t d'adn:i:lislrlriion publique relaaf au statuf' 
partiCUlier du personnel des trésoreries des territoires. 
d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où be30Îll sera. 

Lomé, Je 25 octobre 195;;' 
______...,;;~:..•..:BfRARD. 

DECRET No .55-1364 du 15 octobre 1955 porlant 
règlcrment d'odminoslratwn ~ubl'q~e abrogeant, mO­
d (a"t et tomp:étan( certaUles d.sposilions du dé­
cret II. 53-235 du 24 mars 1953 porlan! règlemenl 
d'administration p~bfq"e relatif au slatut partl­
cufer du personne l d". trésoreries lies fel'n/oires. 
d·o"tre-mer. 

Le président dn conseil des ministres, 
Sur le ,rapport du minl5tre des fiHimcel et de$- affaire'lI I?C()­

nomiques. du ministre de la Frnnre d'outre-mer~ du Ilecrétaire 
d'Etat à la présidenoo du conseil, 

Vu la loi du 19 oetobre 19-:l6 portant statut gùnéral des fonc­
tioJlDllire,;!, et notamment 50n lIrticle 2; 

Vu le décret du 27 octobre 1950 portant règlement d'admi­
nistration publique pour l'application de Jn loi du 19 oc/o::re 
1946 au," font'tlonnaÎre3 de certaios Ndres ci"ils exerçant leur 
activité dans les terri~oire.s relevant du ministère de la Frane~ 
d'oll:trc~mer; 

..­
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Vu le décret n(l 53.235 dn 24 mars 1953 portant règ:'ement 
d'Ildministration publique relatif au statut particulier du per­
sonnel des trésoreries dei territoires cfoutre-ruerl 

Vu l'artiele 10 de la loi n" 53-46 du 3 février 1953j 
Li;' conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 73 du décret nO 53­
235 du 24 mars 1953 portant règlement d'admbis­
tration publique relatif au statut particulier du per­
.sonnel des trésoreries des territoires d'outre..mer .est 
abrogé. 

ART. 2. - Les dispositions du déc"et susvioé du 
24 mars 1953 sont modifiéru et complétées comme 
/lmt : 

Le cinquième alinéa de l'article 11 est complété 
GOmme suit: 

• La liste d'ap'ilude établie pour une année déter­
minée reste valable jusqu'à la puhlication de la liste 
d'aptitude pour l'année suivante •. 
. Le dernier al,inéa de. l'article 11 est modifié comme 

~uit : 
«Nul ne peut êlre nommé trésorier général ou 

tréaorier-pa)eur des territoires d'outre-mer s'il est 
IIgé de moins ,de trente-huit ans ou de .plus de 
cinquante-cinq ans et s'il ne justifie d'un minimum de 
dix. . ans de œrviees publies. 

«Toutefois, les fondés de pouvoir et payeurs prin­
cipaux, inscrits sur la liste d'aptitude applicable à 
l'année au oour5 de laquelle ils sont atteints par la 
limite d'âge fhée ci-dessus pour l'accession Il l'em­
ploi de trésorier-payeur peuvent être nommés treso­
riers-pa)eurs jusqu'au 31 décembre de ladite année. 

«Le. candi18~s nommés sur 1"" deux premiers quarts 
des emp~ois vacants (1"' tour, Finane.:s et tour. de 
la France d'Duite-mer) devront en outre être titu­
laires de l'un des diplÔmes exigés de" candidats nou 
fouetionnaires à l'école naaonale d'administration •. 

Le dernier alinéa de l'article 29. est modiiié et 
complété comme suit: 

• L'ef:tectif des fondés de pouvoir ne peut ·(itre 
supérieur au nombre de tré'oreries ~énérales et de 
trésoreries de 1,e et de 2e catégOrIe. Le nombre 
d'emplois de fondés de pouvoir et de payeurs prin­
cipaux ne peut dépasser vingt-deux unités. 

, • Le paJ,eur princifal chargé sie gérer la trésorerie 
de Saint-I ierteet Miquelon, conformément auX dis­
positions de l'article 4..,i-dessus, n'cntre pas en comp­
te pour le calcul tant de l'effectif total des emplois 
:vises à l'article 27 ci-dessus que du nombre glubal des 
emplois de fondés de pOUVOIr et de payeurs princi­
paux •. 

L'article 55 lest complété comme suit: 
«A compter du 1er janvier 1957, nul ne pouna 

être nommé payeur principal s'il est âgé de plus de 
cinquante-sept ans. Toutefois, les payeurs hors clas:e 
et inspecteurs principaux, inscrit. sur la liste d'âpti ­
tude applicable à l'année au cours de laquelle ils ont 
at<eint cet âge limite, pourront être nommés payeurs 
principaux jusqu'au 31 décembre de ladite aun';" •. 

Le pllemier alinéa de l'article 89 est modifié comme 
suit: 
. «Les percepteurs et chefs de service du Tré30r 1
métropolitain âgés de moins de quarante et un ans J 
·au 1er juillet de l'année du premier eonoours et 1 

appartenant à la 2, ou à la 1,e classe de leur grade 
pourront faL", ae:e de ~didature aux deux premiers 
concours d'inspecteur principal des trésoreries des 
territoires d'outre-mer ouverts en' application du pré­
sent déeret >. 

L'artic~e 90 est modifié et complété c9mme suit: 
• La limite d'âge prévue ft l'article. 57 ei-dessu, 

est relevée de cinq ans en faveur des payeurs (an­
cienne appellatio~) et commis principaux (anchmne 
appellation) candidats aux deux premie.. concours 
d'inspecteur pIincipal des tréwreri,s des territoires 
d'outre-mer ouver •• Cil app:ieadon du présent décret. 

.Les payeurs hors classe pourront ~aire acte de 
eandidatul'C aux deux premiers concours. pour l'ad­
mission au grade d'iusp,ecteur prinei;>al des trésoreries 
des territqires d'outre-mer ouverts en application du 
présent décret». 

L'article 93 est complété comme suit: 
< L'article 3 du décret n" 50-1257 du 4 octobre 

1950 relatif à l'organisation du service du, Trésor 
en Afrique occidentale française.» 

«L'article 4 du déeret n" 50-1562 du 22 décembre 
1950 relati1 Il l'organisation du· service .du Trésor 
en Afrique équatoriale française.• 

ART. 3. - Le ministre des finances et des affaires 
économiques et le minis,re de la France d'outre-mer 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé­
cution du présent décr"t, qui sera publié au Journal 
a/l,ciel de laUépublique française. 

Fait à Paris, le 15 octobre 1955. 

Edgar FAURE, 


Par le président du conseil des ministres: 

Le min'j,tr. des finanees et des affaires économiques;" 

Pierre PFLIMLlN, ' 

Le .ministre de .la Frànc. d'outre_mer, 
Pierre-Henri TEITGBN. 

Le secrétaire d'Etal aux finances 

et /lUx affair.s économiqueS, 


Gilbert-JULES. 
Le ••",étmr. d'Etat li la préside"ce du conse.t, 

Jean MÉDEcIN. 

A,rl."It"TO 

ARRETE No 897-55/C. du 3 !loVembr6 1956 promul­

guant au Togo le décret no 55-1385 du 18 octobre 

1955. . 


LE GoUVERNEUR I)E .LA. FlIANCE 1) 'OuTRE-l\'b:R 


Cm!:v.u:~El\ OB LA. LÉGWN O~HONN'&UR, 


Co~M1SSAIRE DE LA. RÉPUBL1QtJE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 détcrtninant les attributions 

et les pouvoirs du COlDmissaire (h· hl. Rfpubli.quc au Togo; 
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Vu le décret du 3 jan\ier 1946 portant réorganigation 
administrative du ter~itoire du Togo et création d'a55èmblées 
représentativesj 

Vu te décret du 16 Avril 192-:i sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

, 

ARRETE: 

ARTICLE PRE'I1ER. - Est promulgué dans le Ter­
. ritoire du Togo le décret nO 55-1385 du 18 octobre 
1955 portant réorganisation de l'école supérieure d'ap­
plication d'agriculture tropicale. 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu~ 
blîé et Qommuniq"é partout où he_oin sera. 

Lomé, le 3 novembre 1955, 
J. BÉRARD', 

DECRET No 55-1385 du 18 octobre 1955 portant 
réorgan's~tiOll. de ,l'école sufJérleure d'at1!lication 
d'agriculture tropicale. 

Le présidellt du conseil des ministres; 
Sur le rapport du ministre de ln France d'outre-mer, 

Vu le décret n° 46-631 du 6 avril 1946 t:églant l'organisation 
du personnel des service, de l'agriculture aux colonies; 

Vu le décret nI! 55-·U du 3 janvier 1955 portant réglementa­
tion d'administration publique nu statut partieuHer du corps des 
ingénieurs d'agriculture de la FranCe d'outr~mer; 

Vu le d~ret n" 46_664 du 11 avril 1946 relatif à l'organisation 
de l'école supérieure d~application d'agriculture tropicale, modifié 
pat les déC'rel:3 nO 47_2162 du 10 novembre 1941, nI! 50-993 
du 1" .dH 1950 et n" 51·543 du 10 mai 1951; 

Vu le déeret JI" 49~1239 du 13 septembre 1949, complété par 
le décret nt! 51-1400 du 5 déeembre 19.)1', portant règlement 
d'administration publique et {hant les dispositions commuDes 
applicables aux fonetionnaires ~tagiaires de l'Etat; 

Vu le déeret du 19 juillet 1951 fixant le statut da personnel 
de l'oUito de la reCherehe scientifique outre..merj 

Vu le décret du 11 novembre 1953 fixant le statut de l'office 
de la rechercha scientifique et technique Qutte-mer; 

Vu les vœux formulés par le eon&eil de perfeeUQUllemcnt de 
VHole supérieure d'applieation d'agriculture ttQpicale, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Vécole supérieure d'appli ­
ution d'agriculture tropicale est instituée pour for­
mer le personnel supétiour des entreprises et insti ­
tutions Ilgricol.e.s 'en région tropicale. Elle lorme les 
personne:. dll corps des ingénieurs d:agriculture et 
du cadre général des spécialistes de' laboratoire de 
l'agriculture de la :l;'ranc0 d'outre-mer. , 

ART. 2. - Véco:e supérieure d'application d'agri ­
cultllre tropicale comprend deux section.: 

1° La section de la « Production agricole >, spécia­
.lisant les ,i;~n!eurs aux questions intéressant l'agri ­
culture tropIcale; 

20 La section des «Recherches agronomiques» for­
mant !es spé,ia,ü.es de la recherche scieutifique et 
technique en ma,ière d'agl'onomb trepicale, dans les 

, conditions fixécs li l'nrtcile 9, paragraphe b, dll pré­
csent décret 

ART. 3. - L'éoo:e supérieure d'application d'agri ­
~u~~u~ tropica~ll reçoit, 

1" Des ingénieurs élèves; 
20 Des élèves de l'office, de la recherche scientifi ­

que et lechnilueoutre-me,'; 
3,) Des élèves réguliers français; 
4-'1 Des éiève:, réguli.:::rs étrangers; 
5" Des auditeurs tihres. 

1. - Ingénieurs élève'. 
Le, ingénieurs élèves des deux sections prévue~ 

li l'artide 2 ci-dessus sont recrutés dans les conditions. 
fixées aUX décrets du 6 avril 1946 en ce qui concerne 
les élèvcs de la section des recherches agronomiques,; 
et du 3janvier 1955 en ce qui cOircerne ceux de la 
section Prodl.e-ion agricole. 

II. 	- Elèves de l'office de la recherche .cillntillqu~ 
e,t technique outre-mer. 

Les élhes de l'offi,,,, de la recherche scientifiqu6 
et technique outre-mer sont recrlltés dans les condi­
tions prévues par le décret du 19 juillet 1951 fixant 
le statut du personnel des services de l'offi,,,, de la 
recherche scicntilique outre-mer. 

III. - EUves réguliers frant;c:ÙI. 
Sont admia sur titre en qualité d'élèves régulier.. 

français ct dans la limi:e des places disponibles: 
A) A la section de la produc1Îon agricole: 
Les Ïagénieurs diplômée de l'école polytechnique; 
Les ingénieurs agronomes et élèves de l'institut 

national agronomique admia régulièrcment en trois:è­
me année qui accomplissent llÎIlSi cette troisième 
année d'études à l'école supériure d'application d'agri ­
culture tropicale; 

Les ingénieUr!! agrieoles; , 
Les ingénieurs diplômés de l'éeole coloniale d'agri ­

cultnrc de Tunis et des écoles nationales supérieure3 
a~onomiques de Toulouse et de Nancy, titulaire& 
d une licence ès sciences naturelles donnant accès au 
doctorat d'Etat. 

H) A la seetion des recberches ,agronomiques: 
Les ingénieurs diplômés de l'éeole polytechnique; 
Les élèves de l'institut national agronomique admis 

en troisième année qui accomplisseut ainsi leur: 
troisième, année d'études à l'école supérieure d'ap­
plication d'agriculture tropicale; 

Les ingénieurs agricoles classés dans le premier; 
quart de leur promotion Oll titlliaires de deux certi ­
Iicats de la licence ès sciences naturelles; 

Les ingénieurs diplômés de l'école centrale des 
arts et manufactures, des écolcs nationales supérieures 
des mines de Paris et de Saint-Etienne et de l'écol€\ 
de physique et chimie industrielle de la ville de Paris • 

Les licenciés ès sciences titulaires d~une lieenœ 
dounant aœès au doctorat d'Etat; 

Les pharmaciens diplômés; 
Les ingéni ,urs des industrbs agricoles .classés dans 

le premier quart de leut promotion. 
Le ministre de lu France d'olltre-mer fixe chaque 

annéc le nombre ~ places iouvertes àehaque catégor~ 
d" candidats. 
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programmes de l'ensoignement et des examens, de 

fixer la note d'ap.Hude générale d". élèves; le clas­

sement des élèves et de décider de l'attribution du 

diplÔme de l'éco·e. Ce Comité se réunit sur convo­

ca~ion du di ech:!ur. Se;; déd:jions concernant les notes 

d'aptitude générale, le classement de, élèves et l'atiri. 

bution des tip:ômes sont valables lorsque six membres 

au moins sont présents. Elles sont prises à la majorité 

des voix. En cas de partage des voix, celle du direc­

teur est prépondérante. 


Le comité d'enseignement peut être appelé à sta­

tuer sur la valeur des diplomes présenté:! par les 

candidats étrangers. 


,Conse:l tk discipline, 
ART, 8. - Le conse.il de discipline est composé 

de cinq membre!!' 
Le directeur de l'école, président; 
Le censeur des étude., rapporteur; 
Trois membres du corps enseignant désignés pllr 

le directeur de l'agdculturc, de l'éievage et des forêts 
au miaistère de la J:!"rance d'outre..mer. 

Le cons:il de di:cipline se réuuit sur convocation 
du directeur en 'Vue de statuer sur le Cati des élèves 1 

déférés devant lui pour infraction 11 la discipline ou 
pour insufillianre de notes. 

Les dé. Lions sont prises à la majorité des voix. 

La vpix du présiC:ent est prépondérante. 


Enseignement. 
ART. 9. - La durée de l'enseignement est fixée 

à deux années, la première s'effectuant li, Paris et 
la IICconde ot.tre-mer. Pour les deux sec.bns cet 
enseignement est dispensé de la fa.'On suivante: 

a) Seetion de la production agricole: 
Première année: enseignement général portant Sur 

tout ce qui intéresse la production agricole daus les 
régi<QllS t~ofi:a e:.i: mi.ieu na u.e t agfonorrj.=, produî:s 

,&g. t., e::, proAèmes éeoHorr.ilueset problèmes sociaux. 
Cet enseignement théorique est complété par des 
:travaux pra\Îques, des voyages et visites d'étude. 

Deuxième année: enseignement pra:ique, dispensé 
outre-mer et comprenant des périodes d'instruction 
dans les centres de recherches agronomiques ou autres 
institution. et des stage. d'appncation sur les exploi­
.tations a grioo:"" ou les organismes, soit publics, soit 
prhés, en rappo. t avec l'agriculture; 

b) Section des recherches agronomique. : 
Cet enseignement, dont les modal;'"" sont arrêtée. 

!"ID commun par le di. ecteur de l'office de la recher­
che scl':nti.ique et technique outre-mer et le dL'cc­
teur d~ l'évo.e supé.bure d'appâCllcion d'agriculture 
tropLa:e, comprend: 

En première année: 
lu Un ensdgI).cm(!nt général donné en commun 

avec III s·.ction ,de la production agricole et portant 
sur l'étude du mi ieu tropioal! sur les notions d'agri ­
culture trOpicale, SUl' les méthodes d'expérimentation 
,et sur lea p. oduLs tropicaux; 

Un enSeignement spédalisé rour' chacune des 

,ruscip:ine,s dé la recherche agronomIque, di.lpensé par 


l'office de la recherche seientifique et techniql!e d'ou_ 
.tre-mér. 

En deuxième année: 
Un enseignement approprié aux différentes disd­

plines dLpcnsé en rég.nn tropica'3 par les ins';:ut:ons 
relevant de l'office de la recherche scientifique et 
technique d'outre-mer; 

c) Les élèves des deux sections peuvent parachever. 
leur formation par des stages ou missions d'études; 
soit en France, soit dans les territoires, soit à l'étran­
ger. 

Le règlement intérieur de l'école, te programme de 
l'enseignement et des examens SOllt fixés par arrêté 
du millistre de la France d'outre-mer, 

Examens, classement de. élève., diplôme •• 

ART. 10. - Les élèves subissent en cours d'étude 
des examens et des épreuves pra.i'flles. 

Le classement des élèves est étab:i pllr ..,ction et pal" 
catégorie d'élèves d'après les mOjennes des notes 
obtenues aux eXllmens et la note d'aptitude générale. 

Le. élèves qui ont obtenu en fin de première 
année d'étude une moyenile au moins égaie à 10 
sur 20 reçoivent, après avis du comté d'enseignement,. 
Uit certificat indiquant pour chaque sectbn leur rang 
de classement, la moyenne de leurs notes et leur 
spécialiEation. 

Les élèves ayant obtenu en fin de deuxième année 
aux examens de so.:. tb une moyenne au tRoins égale 
11 10 sur 20 reçoivent, après avis du comi:é d'ensegne­
ment. le diplôme de l'école supérieure d'applica.ion 
d'agriculture tropicale avec mention «Section pro-. 
duction» ou «Sec.ion recherches» qui leur est deeer­
né par le ministre de III Franœ d'oulre-mer. 

Les diplômés de la section production portent' le 
titre (d'ingénieurs d'agronomie tropicale >. 

L'attribution du diplôme de la section des recher­
ches agronomiques ""t subordonnée il l'obtention du 
diplôme de l'office de la recherche scientiIique .. t 
technique d'outre-mer.' , 

Les conditions de scolarité et des examens, le 
calcul des mo~ennes el lé classement des élève.:! sont 
fixés par le reglemçnt intérieur de l'école. 

Rfg'me intérieur, discipline . 

AnT. 11. - Le régime de l'école est c"'ui de 1'",,­
ternat. 

L'assÎc,ta'lce aux cours et exercices· ainsi que la 
partLi~a:ion aux examens de leur Section sont obli­
gatoires pour tous les élèves. 

Toute iill'l'action aUx règles de discipline fixées par 
le règ.ement intérieur de l'é".,le est passible de sanc­
tions prévues audit règlement. EIl.,. peuvent alter 
jusqu'à l'exclusion de l'élève, prononeée par le mi­
nistre. 

Des congés d'un an pellvent être accordés en cours 
d'année aux élèves qui, -pour rai~on de sauté ou pour 
toute autre raison jugée valabk par la direction de 
l'écote, se trouvent dans l'obligation d'interrompre 
If:'urs études. Ces congés sont ac'-ordés aux élèves 
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réguliers par le directeur de l'école. Ils ne sont pas. 
""nouvelables. 

I.es ingénkurs élèves sont soumis en matière de 
congé aux dispositions du décret du 13 septembre 
.1949. 

I.es conditions dans lesquelles s'effectue le recla,­
sement de. ces élèves sont fixées lors de leur re:our 
à' l'éeole par le comité d'enseignement, dans les con­
ditions prévues aU règlement intérieur. 

Corps enseignant. 

ART. 12. - I.es cours et travaux pratiques sont 
confiés à des pcrsonna.ités compétentes nommées par 
le mbistre de la France d'outre-mer et rétribuées 
selon Id! règles fixées par décret ou arrêté contresigné 
du ministre de ta France d'outre-mer et du ministre 
.des finances. 

Ces personnalités comprennent <les cbefs de section 
IOU de laboratoire de t'office de la reeberche scienti­
fique et technique outre-mer et des spécialistes choi­
sis parmi le personnel des laboratoires de recherches 
et du corps enseignant des divers établissement:! re­
levant des miilistéres de la France d'outre-mer, de 
l'éducation nationale, de l'agriculture, parmi le per­
sonnel de l'instilut Pasteur, de l'enseignemeut supé­
rieur du commerce, des adminfutrations centrales de 
la Franoo d'outre-mer, de l'agriculture, du conunerce, 
~ l',éoonomic nationale. . 

Cycle tl',en8Jignemen! d'agriculture !ropk<M. 

ART. 13. - En debors de", deux section. prévues 
li l'article 2 du présent décret, il est organisé chaque 
année à l'éoole supétieure d''lPplication d'agriculture 
tropicale un slage d'une duree d'une année scolaire 
dénommé «c)e.e d'enseignement d'agriculture tropi­
cale» destiné à dflnner aux ingénieurs élèves recrutés 
par ~oie de concours, suivant les modalités prévues 
à l'article 17 du décret no 55-41 du 3 janvier 1955, 
des connaissances générales sur l'agronomie tropicale 
et les prphlèmes économiques et sociaux s'y rappor­
tant. . 

Des stages pratiques peuvent compléter cet ensei­
gnement. ' 

I.e ministre de la Franœ d'outre-mer fixe chaque 
année le nomhre de places offertes aux ingénieurs 
i6lèvœ. 

En dehors des ingénieurs élèves, des élèves réguliers 
françaÎ3 peuvent être admis sur titres :ou sur concour •. 

Sont admis sur titres les candidats titulaires d'un 
des diplômes énumérés aU paragraphe Il de l'article 
9 du décret n" 55-41 du 3 janvier 1955. 

Sont admis après concours: 

I.es ingénieurs horticoles; 
I.es ingénieurs des écoles nationales supérieure. 

agronomiques de Toulouse et Nancy; 
I.es ingénieurs de l'école coloniale d'agriculture de 

ifunis et de l'école d'agriculture tle Meknes; 
I.e. ingénieurs de l'institut agricole de Beauvais 

et des ,écoies d'agriculture· d'Angers, de Purpan-Tou­
loUBe; 

Les ingénieurs de l'institut tecbnique de pratique 
agrioole; 

I.e. ingénieurs du conservatoire national des arts 
et mé,i·,rs (spéda:ï,é agriculture); 

I.e. anciens élèves diplÔmés de l'éeole technique 
d'outre-mer. 

I.e directeur de· l'école supérieure d'application 
d'agriculture tropicale fixe chaque année le nomhre 
des place. réservee. aux élèves régu liers français. 

Des élèves réguliers étrangers peuvent être admis; 
dans la limite des places disponibles, s'ils sont titu­
laires : . • 

Des titres .exigés des élèves régnliers français; 
Des titres étrangers recounus oîîicicUement équi­

valents ou agréés par lé directeur de l'agriculture, de 
l'élevage et des forêts au ministère de la J;'rance d'ou­
tre-mer, Sur proposi<Îon du comité d'cnseignemen, 
de l'école. 

Us candidats étrangers devront être accrédités par, 
le représentant diplomatique de leur pays. 

Au cas où le nombre exc·5derait celui des pla<lfl!! 
disponibles, un concours serait organisé pour désigner 
les élèves admis. 

I.es élèves réguliers français et étrangers sont admis 
par dédsion du direct·our de l'agriculture, de l'élevage 
et des forêts, sur la proposition du dirceteur de l'.école 
supérieure d'application d'agriculture tropicale. 

I.es élèves qui ont satisfait, en fui de stage, aux 
examens de sortie, reçoivent un certificat de fin 
d'études d'agdculture tropicale, qui leur est délivré 
par le directeur de l'agriculture, de l'élevage et d~ 
forêts au miül.tère de la France d'outre-mer. 

Des auditeurs libres français· et étrangers peuvent 
être admis à suivre l'ensemble ou une partie seule­
ment de l'enseignement du e)c:e d'enseignemq!t d'a­
griculture tropiea1e par décision du directeur de l'école 
5upérieure d'application d'agriculture tropi::ale, si 
œlui-eiestime que leur formation est suffÎ:lan1e. . 

Abrogation d'ac/es antérIeurs. 

ART. 14. - Sont abrogées toutes ,dispositions con­
traires. au présent décret et, notamment, ··!es décre~, 

No 46-664 du 11 avril 19463 
No 47-2162 du 10 novembre 1947; 
N,' 50-993 du le, août 1950; 
No 51-543 du 10 mai 1951. 

Modalités d'exécution. 

ART. 15. - I.e ministre de la France d'outre-mer 
est ~hargé de l'cxécu~i~n du. pr,~nt décret,. qui ~e:a 
publIé au Journal olfu)!el et msere au Bul/dm offlewt 
du miai,tère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 18 ;octobre 1955. 
Edgar FAURE. 

Par le président du con,eil des ministre,<;: 
Le minzstre de ta .France d'outre_mer, 

Pierre.-Henri TruTGllN. 
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Reçberc:b28 minières 

RECTIFICATIF au Journal officiel du Togo du 1" 
août 1955 (Décret du 5 juillet 1955 accordant il 
la 8oc.·été minière d" Bénn un pJnnÎs général de 
rechcrch;"8 minière·, au Togo). 
Page 691, 2. colonne, périmètre nO 33 (Lomé Est 

C), au lieu de: « un angle de 45, 65 grades " lire: 
• un angle de 47,65 grades •. 

;''' ­

Légion d'honneur 

Par décret du Prési:lent de la République en date 
du 25 o. to;,re 1955, pris sur le rapport ·du président 
du conseil d.'s mini,tre. et du mini:Jtrc de la Frall<lt: 
d>octre-mcr, VII la déclaration du ",nsdl de l'ordre 
national de la Légion d'Honneur en date du 4 octo­
bre 1955 portant que les promotions faites aIL" termes 
du présent décret n'ont IICn de eontl'alt" aux lois, dé· 
.,rets et règlements en \ igueur, le conseil de~ minis­
tres entendu, sont pl'omus dans l'ordre national de 
la Légion d'honnenr, au tilre Union française et 
Ilxceptionnel : 

.... 
Au grade· de chevalier, 

MM. . . . . . . . .. .. . . 
Anonéné Ahovi, cbef de canton de l'AkéboUi 

KOëgnonhou (Atakpamé) (Togo); 48 ansde 
~rvices. 

Dagba' (Victor), ins itutcur, directeur de l'éco­
le dé NuatJa (celeI~ d'Atakpamé) ('fogo); 
31 ans 2 mo;'; de serviees 
. ... . .~. 

Egblomassé (Hermann), chef de canton du Li­
timé à Badou 1(..,rele d'Alakpamé) (Togo); 
2;i ans de serviees. 

Fiawoo (Emmanuel): commerçant, délégué" d~ 
l'ATf. président régional du parU logolais 
du progrès, Tsé~ié (Togo); 2:i anB 6 mois 
de p.a\Ïque professionnelle. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Per&Onnd 

ARRETE No 867-55jCP. du 25 octobre 1955 mod~. 
f'a;,t la lm,te d'ûg.' deS candidats "ux concours 
pi'O/es. OMI.l> dJ chaque cadre s.lpJieur du J'ogo. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-.M,ER 

CUEVALIEll Jl1!: L.l. LtGION D'llONNEtlll, 

CO....ISSAIRE DE LA RÉ:PllllLlQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 192t déterminant les attrihutions 
ct Ica pouvoirs du Commi6:'airec do la RépuhHque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganis,ntÎoll 
administrative du territoire du Togo et création d'aS8emblé~ 
représentatives; 

nllVu la loi 55-426 du 16 6\1ril 1955, relative auX insti ­
tutions territoriales et régionales du Togo fiOu5 tutelle française;: 

Vu le décret' n° 55~t!09 du 18 juin 19;')5) portant règ~ement 
(l'administration publique pour l'appljcation de la loi nI 55..42:; 
(lu 16 avril 1955, relatÎYe aux institutions territoriales et 
régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu l'arrêté n- H1-52/P. du 13 février 1952) fiXl11;lt le statut 
général' des cadres supérieurs et locaux du Territoire du 
Togo. ensemble tous les arrêtés fixant les statuts particulies 
des cadres supérieurs: du Territoire; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La limite d'âge de 35 alla 
fixéc plll: les textesorganÎ:3ant les statuts particulier .. 


. des cadres supérieurs du Togo ne sera pas applicable 

aux concours professionnels de chaque corps supérieur 

qui auront lieu après la date de la parution du présent 

arrêté jusqu'au 31 décembre 1956. 

ART. 2, - Le t>résent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin s,ora, 

Lomé, le 25 octobre 1955. 
J. B~RARD.--'------ ­

Tribunal c4ulumiel 

ARRETE No 882-55fAP. du 28 octobre 1955 inlt<­
tuanl un tribunal coutumier il Dapango. 

LE GOUVERNEUR DE LA FaANCE n'OUTRE-MER 

CuBV4Lllm DB .u LfwlON })'SONNEUR, 

CO....ISSAIRE DE LA RÉPtl1lLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mar!! 1921 déterminant les attributioD8' 
et les poulain du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation, 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repréoentativ-es; 

Vu la loi du 16 .avril 1955 relative au~ institutions territo­
riales êt régionalés du Togo 80U8 tutelle fr~Dçahe; 

Vu le déeret du 18 jUlo 1955 portant règlement d'adminis­
tration publique' pour l'application de ln loi du 16 a'9riJ 193$ 
relative aux institutions territoriale~ et ~gionQ:les du Togo &Ou. 
tutelle française; 

Vu le décret du 21 avril 1933 règleme.ntant la justice indi~ 
gène au Togo; 

Vu le décrèt: du 11 ié"nier 1941 modifiant le décret du 3­
décembre 1931 réorganisant la justiœ indigène en A~O.F.; 

Vu le décret du 26 l'uillet lm, tendant à modHier la­
déf-ret du 3 décembre 193; . 

Vu le décret du 25 juillet 1944. déçlarant applicable au Toga. 
le décret du 26 jumet 19-1:-1: ci-dessus mentionué; 

Vu le décret du 23 aol'.it HH5 modifiant le décret du 26 
juillet 1944, tendant à moùifier l'organisati.on de!:! juridictions 
indigènes au Togo; 

Vu Parrêté nO 998/APA. du 23 déccolbre 1948 modifié par 
arrêté n~ ii63/APA. do 16 juillet 1949, rlé~erminallt le!:! coni:itiO:l8 
<F;tdmi5sion et de rémunération des pf'é"ldent8 de", tribunaux. 
C'outumlers; 

Sur la proposition du Comm~ant de cerele de Dapang0; 

Le Conseil d6 Gouvernement entendu; 
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ARRETE: 
AR,TlcLE P1<EMJER. - Il est institué près le Tribu­

nal du Premier degré de Dapango, un tribW1sl cou­
!tumier~ 

ART. 2. - Ce Tribunal sera pré:ddé par un notable 
nommé pour un an par le Cornmisôairc de la Répu­
blique, et pouvant être nommé il nouveau. Le Pré­
sident serI' .. ,,"Î3té de deux a' 3035eur3 choisis parmi 
ks notables désignés }l0ur siéger au TribW1al du 
Premior degré <'onformement il l'article 21 du déeret 
du 21 avril 1933 susvisé. , 

Ce T. bunal oonnaîtra de toutes les actions dévolue. 
au Tribunal du Premier degré prévues il l'article 22 
dp décret du 26 juillet 1944, y compris des actions 
relatives il l'état des personnes sauf en matière 
d'état-civil; en Cas de contii! de' coutumes,. le Tri­
bunal du Premi~,r degré est seul compétent. 

ART. 3. - Le siège de ce Tribunal est il Dapango. 
son ressort est eelui du TribW1al du Premier degré 
de Dapango. 

ART. 4. - La procédure devant ce Tribunal sera 
celle qui est prévue BUX artieles 23, 24, 25 et 26 du 
décret du 21 avril 1933. 

Les jugements 'seront transcrits sur W1 registre 
établi conformément aux prescriptions des artIcles' 
95 et 97 du décret du 21 avril 1933, 

AJlT. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera... .. 

Lomé, le 28 octobre 1955. 
J. BÉIlAllD. 

:ARRETE No 883-55/F. du 28 octobre 1955 rendnnt 
exécuto."re la dél:bération No 30 A TT. du 28 &Sp_ 
tembre 1955 portant ouverture de créd,ts .uppU­

-mentaÎl'cJi au" budget local - Exercice 1955. 
LI': GouvEaNEUll nE LA FRANCE D'OUTIlE-MER 

CnBVALIBIl 00 Li. LtmON D'liONNEL"B) 

\ft)MMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU te décret du 23 mars 1921 déterminant les attribu:iom. 
,t et les poul'oiTS du Commis!;8;ire de la République au T";8J: 
i' Vu Je déeret du 3 janvier 1946 _ portant réorganisation 

administrative du territoire dq Togo et création d'assemblées 
représentatiyes; 

Vu la loi nO 52.130 dur 6 lévrier 1932t ,relative à la formation 
des Assemblées de Groupe et des A53emb:ées loea:es; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finander des 
Territoire", d'outre-mer et les textes subséquents qui l'ont modHi6; 

'Vu la loi n° 55~425 du 16 avril 1955 relative aux imtitu­
tlOll.'! territoriales et régionale,~ du Togo sou, tutelle, fronçaise 
notamment l'article 10; 

Vu le décret nO 55-809 du 18 juin 19::15 portant règ'_ement 
d'Administration publitJue pour rnpplieation de la loi nO 55~.f26 
'du 16 avril 1955 préCitée; 

Vu la délibération n" 3O/AIT. du 28 septembre 1935 portant 
OU'"erture de erédit:! supplémentnires au' Dudget local - Exerci:e 
1955; 

Le - Conseil de Gouvernement entendu; 

Sous réserve des dispo~1ti()DS de lf~rtid~ 35 du d{-cret du 25 
.octobre 1946; 

ARRETE, 
AllTIOLE PaEMIEll. - Est rendue exécutoire la dé­

Îibération no 3O/ATT. du 28 septembre 1955 portant , 
ouverture de crédits supplémentaires au budget local 
exerdee 1955. 

AaT. 2. - Le pré.ent arrêté sera enregiStré, pu­
blié et communiqué partout où besoin ""ra. 

Lomé, le 28 octobre 1955. 
J. BÉ1lARD. 

DELIBERATION No 3O[ATT. du 28 septembre 1955 
portant ouverture de créd,ts supplémentaire. aU 
Budget Local - Exercice 1955. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 
Vu le décret du 3 janyier 19t6 portant 'réorgnnisation 

admùlistratlve du territoire dù Togo; 

Vu le décret du 25 odoMe 194:6 portant création d'ulle 
assemblée représentative au Tog-:J; 

Vu la loi n~ S2.. 13{) du 6 féyrier 19j2; relative il la formation 
des assemblées de groupe et de$ assemblées locales; 

Vu le déeret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 

Territ'oires d'outre~mer et leS textes euhséquenta qui liont 

modifié; 


Délibérant en matière budgétaire conformément aux articles 

38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46 .t 47 du décret du 2S 

octobre 1946; 


Vu la loi n° 55-426 du Hi avra 1955 relative aux inlttitu.. 
tians territoriale~ et ~gi()nale$ du Togo tOUS tutelle française 
notslument l'artie1e 10; 

Vu 1~ décret nI) 55-809 du 10 juin 1955 portant règJemept 

d'Administration' publique pour l'application ,de la loi na 55-426 

du 16 avril 1955 prétitée; 


nQVu le rap)!ort de pré -entation 69fT!. du 21 septembre 1955 

du Commi!;Salre de la RéFublique aU Togo; 


Sous rfscrYe des preseriptions de l'artide 35 du décret 

du 25 octobre 1946 précité; 


1\ adopté dans sa séance du 28 septembre 1955_1es difposittcns 

dont 1"-1 teneur suit ~ 


AaTlcLR PllEMIEll. - Sont ouverlll au Chapitre 
3 Arthies 1 et 2 du Budget Local EXercice 1955­
Ics crédits supplémentaires ci-après. 

Cbapitre 3 - Re}lrécentalion Parlementaire et As­
semble<) Territoriale. 

Article 1 - Assemblée TerritOliak 1.203.000 
Article 2 - Rcprééenta1ion Parlemen­

taire. .. 480,000 

Total des crédits ouverts 1.680.000 

ART. 2. - Cette ,ouverture de crédits supplémen­

taire.. est gagée par uné augmentation d'égale somme 

de, reooLe. p:é\'ucs au chapitre H - article 2 

• Proits à l'exp:>rtation».

•Fait et délibéré en séance publique .. Lame, le 28 

septombre 1955, 


Le Préûdent" de /'ATT. 

,D. AYÉVA. 


Le Secrétaire, 
L. LA'"'SON• 

------~ 
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Po.I." el I."conu.ualoall..n." 

DECISION No 1582iDiPTT. du 2 novembre 1955 
-portant création d:,,-:'e cabine téléphonique publI­
que à Barkoi ... i (Cercle de M ango). _ 

LE GOUVER"EhR DE LA FRANCE D'OUTRE-N~_ 
Ctœ'lÂLlER o:e LA LtOION n'uo'NNEUR, 

CO:M!\IISSAIltE DE LA. RÉPUllLIQt:E AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs ùu Commissaire de la République AU <TO"go; 

Vu le décret. du 3 janvier 19-46 portant réorganisation 
-administrathc du territoire du Togo et création d',wemblées. 
représtntativcs; 

Vu la loi n'" 55-i26 du 16 avril 1955 relative aux institu~ 
tions - territol'iales et régionaI~ du Togo sous tutelle françaillc; 

Vu le décret n'" 55-609 du 18 juin 1955 portant règletui,)llt 
. d'administration publique pour l'applicati.on de la loi n~ 55-426 

du 16 auil 195G rclati,-e aux lnstÎtutiollS territoriales et 
o-

régionales du Togo sou,s tutelle française;C 

Vu l'arrêté n" 986JP.T.T. du 23 décembre 1916 portant orga... 
ni5ation du St"ryice téléphonique au Togo; 

Vu 1a ooustructloo _d~ la ligne téléphonique Mungo Barkoissi; 
, Sur la propositioll du· Chef du ~rvice de$ Postes et Télécom­

munieation6 du Togo; . 

DECIDE; 
ARTICLE PREMIER. - Il est ouvert; pour compter 

du 1er novembre 1955 à Barkolssi (Cercle de Mango); 
ome. cabine téléphonique publique dont la gé,ranœ 
""~ assurée gratuitement par le Olef de la Ferme 
Ecole de ce Centre. _ 

~- ART. 2. - Le Gérant de. cette 'lllhin.e prêtera le 
ller.ment professionnel dans les formes réglementaires 
auprès du Receveur des Postes et Télécommunication~ 
de Mango. . 

ART. 3, -' Les taxe!, perçues par le Gérant de la 
cabine . serpnt ver$Ses Il la fin de c,haque mois al! 
~ce~ur de,e P.T.T. de Mango qui les incorporera 
dans """ pr:opres .écritures. 

ART. _4. - La présente déeision sera enregi~trée; 
publiée et c.ommuniquée f!"':tout où besoin sera. 

, _ . Lome, le 2 novembre 1955. 
_____.:.;J.~BÉ1URD. 

Aff-Ir.. "'.oa....I""•• 

!ARRETE No 898-55/AEfPLANjl.du 4 novembre 1955 
rtmdan~exécu~oire la délibérat<on nO 25jATT. 'du 

12 juillet 1955 modifiant te tarit déS droits fiscauX: 
de sortie pour le coco râpé. . 
LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-MEIl; 


CWtV"U:JER- DE LA. LÉGWN D'~ONNEt:ll, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉlIUBLIQUE AU TOGO 


VU le décret du .....!3 mifn 1921 déterminant les attributions.­
et Ica pou voirs du Commissaire ,tIc lit Itépublique au 'Togo; 

Vu le déeret du 3 janyier 19-16 portant réorganisation 
administrative du teni:toire du Togo et création d'as$embléee­
représentatives; -

Vn le déeret 46~23?n du ;:Vj: octobre 19-16 créant une lI5-'!'em­

hléc représentath.. c au Togo; 
Vu la loi 55-426 du 16 avril 1955 rela1jve au~ institution~ 

territoriales et régionales du Togo sous tutelle franÇ(lisc; 
Vu la délibération n'" 25!ATT. du 12 juillet 1955 modifiant 

le t~rif des droits fiscaux d~ sortie pour le, coco r!\pé; 
VU }B dtpêche ministérielle 7.373 AEfFise. du le octobre 1955;, 
Le Comcil de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 
c>\RTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au 

T<lgo la délibération no 2SjATT. du 12 juillet 1955­
mod,ifiant le tarif des droits fiscaux de sortie pOUI; 
le COCO râpé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu,,: 
bUé. et communiqué partout OÙ besoin sera. 

. . Lomé, le 4 novembre 1955. 
______-..:;J~•.::BÉRARD. 

DELIBERATION No 25jATT. du 12 futllet 1955 par,,; 
tant modification du tarif t'Bcarde sortie. 

L'Assemblée Territoriale du Togo 
Vu le _ déc,ret du 3 janvier 1916 portant réorganisation 

adrnin15trative ou territoire du. TogQ; ... 
Vu la loi nA 55--426 du 16 avril 1955 relative aux Înstitu­

tlODli territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 
Délibérant eônformément aux dispositions de l'article 3~ de la­
dite loi du 16 awil 1955j 

Vu l~ délibération n" 24:-49 du 25 avrH 1949 de l'assemblée­
représentative du Toso portant ,refonte du tarif fiscal d'entrée 
et de sortie, ensemble les détiuérations la mo~ifiant, ou la com­
plétant; 

Vu le rapport n' 53 ADfSD/AE/PLAN/l. du ë juillet 195:;; 
de M. le Commissaire de la République 'au Togo; • 

A adopté- dans sa séance 31u 12 juillet 1955; 1e5 dispositions. 
dont la teneur suit: 

ARTICLE Ul!iIQUE. - Le tableau annexé il la déli-' 
bératioIl »0 24-49 du 25 avril 1949 de l'Aasemblé~ 
Représentative du Togo est modifié comme suit: 

---,-~. .... 

N.e· DE LA 


-
DROIT FISCAL DROIT nSCAL 

NOMENCLA~ N" DU UNITt'D'ENTRÊE DE SORTIEDéSIGNATION 
TUilE GÉNÉ~ TARIF' 

COMPLÉ-·DES PRODGlTS'-ALE ET DU VIII'JTÉMÉTRO­ UNITÉ: DEQUOTITé QUOTf'TË 
TARIF DU MENTAIRR_PERCEP- iPOLlTAIN DtiS DROITS PERCEPTION DE.S DROITStOGO TI ON 

! 
0 • 

20 -,- P~odui~. du règn' 

v~gélal. 


02 

02-3 30 - Frutt. êome,tible •. 
1)2-31 Fr.uit des pays tropicaux 


frais ~u secs , 

02-31d Coco râp" . . . . 71C SIIIIS changement Valeur exellle!. 

1 

http:898-55/AEfPLANjl.du
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}!'ait et délibéré en séance publique ,Ii Lo,mé; le 12 
juillet 1955. 

Le Prérident de l'ATT: 
Dermann 	AYEVA: 

• ' Lé Secrétaire' 

LazIt~U!l LAwsoNl 


TravaulC publi". 

~RRETE No 899-55jTP. du 4 novembre 1955 modI­
fiant 'l'arrêté n" 351/TP. du 14 mat 1947 règle. 
mentant le Serllwe de lïJlspectipn des :établis,sements 
classé,s comme, dangereux, incommodes ou insaluc 
br... 

LE. GOUVERNEUR DE LA }!'1UN(lE D'o.UTRE.Mlmi 

Cn:&V,U:.IEJ\ De u "HalO. n'HQNNEUB, 

. 	 ,CoMMISSAIRE DE LA. Rb:L'BLIQUE AU.TOOO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les ,attributions 
'et les pouvoirs au CommÎssaire de la République aU Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant r~rgabisatioIt 
administrative du territoire du Togo et création d'uiicmbléee 
représentatives;' . 

Vu l!t loi 	 55~426 du 16 avril 1955 relative aux institutioM 
territoriales et régionales du Togo 80US tutelle française; 

Vu le décret. n~ 55-809 du 18 juin 1955 portant r(>'glement 
d'Administraûon publique pour l'application de la loi nO 55-426 
-du 16 nril 1955 relative aUX" institutions territoriales et 
-régionales du 1.ogo sous tutelle française; 

Vu le décret du 14 déeembre 1927, portant règlementation 
<tes établilJSements wmgereux, 'insalubres ou incommodes, 

Vu l'tnrèté 	n" 438 du 23 juin 1928 déterminant les c.onditions 
<l'application du dét:ret du 14 Ji.cemhre 1927 susvisé; 

Vu l'arrêté n" 351rrp~ du 14 mai 1941 crélUlt un Service 

ô'inspection des établiS5err.enb classés C.OIl1l1tb dangereux, insalubres 

ou incommodes; 


\'U l'avis favorable éniis paf' la Chambre de Commerce dans: 
<Sa lettre u" 158 du 24 septembre 1955; 

Le Con'!.eil 	 de Gou\'ernement entendu; 

ARRETE: 
'ARTICLE J>a"'MlER. - Les dispositions du 2" alinéa 


de l'article 4 et celles de l'article 5 de l'arrêté n" 

351jTP. susvisé sont annulées ct remplacées par !n 

rédaction tiuivante : 


Ac 

2e alinia Artwle 4: 


Ils bénéficieront il eet~ occasion d~uire mdcmnit~ 
d'inspection fixée comme su,it: 

EtabJh;semen.t de 1re classe: . ~ 250 Fs. 
Etablissement de 2eme classe: ; 90­
EtabJ.issement de 3eme classe : 	 20­

B 
'Artwle, 5, 

Les ",,,lev8IÎœs de contrôle dIreS par chacun des 
tétabU>'!Sements classés sont fixées e,omme suit: 

EtabJis.scment de 1re c!nsse: • ~ ; 5.000 Fs 
'Etablissement de 2eme classe: 1.500 ....: 
Etab~ment de 3e.. , classe: 250 -: 
Le rest" sans ehangel!!ent. 

•
ART. 2. - Le présent arrêté qui aura effet pou", 

cl)mpter du 1er janvier 1956; lICra enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 	4 novembre 1955 . 
J. 	BÉl\ARD. 

ACTES CONCERNANT l"E PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Tahl.... d".va.cement 

•
Tableau d'avnnœment pour l'atmée 1955 établi 

par ordre de mérite. 

Classe exceptionnelle d~, grcde d'adm'l.hi;<trateur. en,chefi 

MM~ 
•• ~ ............ ,:t!." 


Tourot (Georges); 1er janvier 1955. 
" .. ... 


Il,igal (Joseph); 15 .mai 1955. 

.. ~, '. ~: I.:~ 


'AiJministrate,ur. 

.. 	 • • ~ • , i ; ~ ~ 

Alexandre (Pierre); 1er ianvier 1955; 
Galy (Paul), l~r janvier 1955. .. 
Buggia (Jean-Jacques), 1,r août 1955: 

': 	 d _ :­ " 

ProlDot ioe 

Par dé.cret en da~ du 26 ~c1A:lbre 1955; sont prom~ 
pour oomp~r, des dates ci-après, tant au point de 
vue de la solde qIle de l'ancienneté,' 8vee éventueI- h 

lement les rappels de services militaires' oonsen:é~ 
indiqués ci-dessous: 

A - :A 	 la clasSe exceptionnel'; du grack, 
d'administrateur en chef 

MM.' 
.' 

T~urot (Georges). 1er janvier 1955. 
;J '. 


mgaJ (Joseph), 15 mai 1955. 


C. - Au 1~~ échelon du grade d'administratcilr 
MM~ 

Alexandre (Pierre); 1er janvier 1955. 
Galy '(Paul); 1er jatlvier 1955. (1 an 4 moi~ 

25 JOurs). ,
: 	 : ~ ~ .. . 


Buggia (Je,an-Jacqucs); 1" 806t 1955; 




--
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, Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en date du: 

'15 sept,ombre 1955. - Il C5t attribué il M. Florio, 
Juge d" Paix il c.ompétenc3 étendue de 2e das,., 
d'Anécho une majerahon d'allcienneté de 9 moi" 4 
jour1 pour compter 'du 21 juillet 1952. 

L'arrêté du 11 "eptombre 1954 e5t mo<,lifié en 
ce 'lui cO:lCcrne M. Florio ainsi qu'il suit: M. 
Flo<1o I\fa,jme, Ju~e de Paix il compét3nc~ étendue 
de 20 dasse d'Anecbo, de l'échelon après deux ans 
Îi compter du 21 juUet 1952 et de l'échelon après 
quatre ans ù compter du 15 cc~obre 1953. Tout"s 
majotatious et. ser" Î.:-es mi.haires utilÎ.3és. 

ACTES DU GOUVERNE/>fENT GÉNÉRAL 
DE L·A.O.F. 

TituJ ... is&tiot1 

Par arrêté du Haut Commh;uire de la Hépublique. 
Gouverneur Génél'al de l'A.O.F. en date du: 

4 octobre 1955. - Les greffiers stagiaires du e,~rps 
supérieur des greffiers de l'A.O.J;'. dmlt les noms 
suivent 50nt titularisés dans leur emploi ct nommé, 
greffiers de 2e classe (1er ou 2· éebelPn) pour comp­
ter de la da~e d'expiration de leur année de stage. 

. L..,s intéressés conservent dan. leur grade, Ics rap­
pels puur serviocs mUtaire. ct bonificalÎoos d", "am­
pagne. mentionnés au tableau ci-annexé: 

NOMS in PRÉNOMS 

M.I\I. 
... ## ...................~h ••••••••••••••••• h 


AlliertinÎ Pasquin 

. 1ÉCH. DE TIfUl.ARl-
RAPPELS POUR 

AFFECTATlO.~ 5 
DE 

•
TlTULARtSATJON 

SATJON DANS LA 
SERVICES MILITAIRES 

2" CLASSE 

........................................... p ............... , 
 .................... <4 ................................. . 


Atakpamt\ 6 ..oLt 1954 ler échelon 1 an 2 m. 26 .i. , 
.:.... _· .. ··::·..::·::.. ·,.··1......... ::::: ...... ::.:..:....:..~..................::.+-..:...........:: ....... ,.: 


P•••age à l'Écbdot1 .upéri.-ur 

Par déddon du Haut Commbsaire de la Républl-. 
que, Gouverneur Général de l'AOF en date du: 

7 octobre 1955. - S,mt constatés les paBsages au" 
écheluns supét iours de soldes, de. greffiers dont les 
noms suivcnt : 

, 	 .. 

PœTES ECHELONS ACCORJ),\SSITUATIONS 
D'AFFEC­NOMS' ET -PRÉNOMS fR'S' M 

PRtCÊD1NTES DANS LE GRADE CONSERVÉS
TATlON . 

• MM . 
...HH.. ~~ ...H .......................... 
 ..................... 
 ........................................ 
 .................. ,-..
........................................ 


Albertini Pasquin At~kpamé Gretfi"r de 2e cl. ]créch: Greffier de 2' cl. 2' ésh. 2 m. 26 j. 
p. c. du U. 8. 54hsM du 6. 8. 54 A. C. 1 an 

1 an 2 \!l10;' 26 jour;;; 
....... ••••• H ............................ 
 .... ,............... 
 ....................... ..... "'......... 
 • .......... H .......
J.......................................
_. ...•__.._­ . ..~~._....-.•. . 	 -, -­-~.-

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

hstègrafion. - Rcc:1as5tmc:nl 


. Par arrêtés ct décÏ3ions du Conun)3aire de h Répu­
blique:· . . 

N" 864-55/CP. du : 
24 octobre 1955. - Pour compter du 1er novem­

.bre 1955, les Commis d'Adminbtration dont ks nOms 

suivent sont intégrés, au titre de la qualifi3ation 
profesdanndle~ dans Je cadre supérieur des 5er,,:C(![i. 
admhiGtl'alifs, finamiers ct comptables du Togo, 
(Co. pJ èe:j CoaunÏs dl;:.> servi;:'e;3 adlnÎlli§3tratifs, Eiwtu­
cier~ ct eomp~able;}), aux grades cï-âprès: 

M.M. 	Akot:été Paulin, CommÏG prifIcipal, 3' éC~lelOll, 
(conserve une. Hflci.mneté de 7 an;3 4 Ill01:.,) 

Banuerm.n 	1brre Commi;; pri lCip"l, 3' éch"~ 
Ion, (conserve 'uuc aEci.!llIlet~ dl? 7 aIb 4 
mois) 

, 
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Azakp<> Attiogbé Joseph, Commis principal, 3e 
échelon, (conserv,e ,une anciennet<i de 6 ans 
10 mois) 

Koué Hermann, Commis principal, 3~ échelon; 
(COll!lerve une ancienneté de 6 ans 10 mois) 

d~Almeida (]opme; Commis principal, 3' éche· 
Ion: (conserve un", ancienneté de 5 ans 10 
nrois ) 

Lawl;Oll Bernardin; Commis' principal, 3e éche. 
lon; (coru;ervc nne anciennet,é de 5 8AS 10 
mois) 

Zarnha FrançoÎII, CommÎII principal; 3e échelon,' 
(eoll!lerve une ,ancien~té de 4 an!> 10 nrois) 

Agnitey Remy; Commis principal; Je éche~on; 
(CQIll!Crve une 8Ilcienneté de 4 ans 10 mois) 

~tus Th~ophilt}, Commi,s principal; 3" échelon,' 
(cOl1Jlerve une ancil'llneté de 4 ans 10 mois) 

Goeh Adotévi Clément, Commis principal, Je 
échelon; (coJ1Serve uue ancielIDeté de 4 ans 
4 mois) 

.Gnassounou Richard; Commis principal, :Je é· 
chelon; (conserve une ancienneté de 4 ans 
4 mois) , 

Pindra Féli."" Commi,s principal, Jo éc,helon, 
(",,~rve une anc~té de 4 ans 4 mois) 

Etè SylvaÎl Commis principal, 3~ échelon; 
(coll!lerve une ancienneté de 3 ans 10 llHlis) 

La,,"SOIl Balagbo Léonard; Commis ,principal; 
Jo écheltlll, (coru;erve une ancienneté de, ~ 
ans 10 mois) 

Hantz Richard; Commis principal; Je échelon; 
, (COll!lerve une ancienneté de 3 ans 10 mois) 

Kokou Huportie Louis, Commis principal, Je 
échelon, (c,onserve une ancienneté de 2 .alIJ> 
4 mois) 

Sanvee Emmanuel; Commis principal, 3' ,éche­
lon, (conserve IIne,ancienneté i:le 1 an 10 
mois) 

Edorh Thomas; Commis :erincipal; 3e écbelon; 
(conserve une micienneté de 4 mois) 

~1\.IIHlUS50U Virgile, Commis de 1re . classe; 2, 
échelon, (conserve ,une ancienneté de 6 illOis) 

Amegau ~dré, Commis de 1re classe; 1er éche­
lon; (conserve une ancienneté de 4 mois) 

Kougbeadjo Hermann, Commis de 1" cla3sc; 
1<' échelon; (cowerve une anei,enncté de 6 
mois) 

'Adjétey Adjévi Nicol85, Commis de 2' classe; 
3e échelon; (coliserve IIlle ancienneté de 1 
.an 10 mois) 

Amo.us!!Ou Bertrand; Com~ de 2· cllll!S", Je 
.écbel:Ofi, (çonserve u,ne ancienneté de 1 an 
10 mois) 

LÎlnoan Lazal1', CommÎII de 2' cla,sse! 3< éche­
lon; (cOll!lerve u.ne ancienneté de 1 an 4 mois) 

Sogodzo-Kékey Ernest, Commis <le 2~ classe; 
:;. échelon, (conserve upe ancienneté de 4 
mois) 

• 

Atou.tonou Emmanuel: Comm~s de 2< classe} 
3< échelon, (ancienneté conservée: néant} 

Bruce Jérémie. Commis de 2- classe, Je éche., 
Jon, (ancienneté conservée: néant) 

Agha Tchao Marcel; Commis de 2' classe, Je 
échelon, (ancienneté conservée: néant) 

Alœdjo Emmanuel, Comm,is de 2< classe, 3e 

échelon, (ancienneté conservée: n.éan~) 
Anthony Jacq~, Commis de 2, classe; 2· ~che-1 

Ion, (conserve une anciennet,': de 6 mois) 
MÎS!!<!iOu Emmanuel; Commis de 2e classe; 2_ 

échelon, (conserve u.ne ancie1me.té. de 6 mois) 
.'1'éIOl.\ Alexandre, Commis de 2· classe; 2, éche~ 

Ion; (coru;erv<.; une ancienllCté de 6 mois) 
&,rnbiani Rapba~1; Commis de 2' el_e, 2. 

échelon, ( conllerve une .ancienneté de 6 mois): 
Ako~ln Emmanuel; Commis de 2. cl.asse, le~ 

.échelon; (ancienneté conservée: néant). 
M. Akouété Paulin; c0ll.fJ<lrvant une ancienneté de. 

7 ans 4 mpis, passe commis principal de claase exœp-, 
tionnelle; pour compter du l or novembre 1955. Il 
""userve à cette date, une ancienneté de 4 ans 4 mois. 

M. Bannennan Pierre; C,On6ervant une ancienneté 
de '] ans 4 mois, passe commis principal de classe 
exceptionnelle, pour compter du 1er novembre 1955: 
Il conserve Il cette date uue ancienneté de 4 ans 4 
mois. . 

M, Azakpo Attiogbé Joseph: conservant une an­
cienneté de 6 ans 10 mois,: passe commis prineipa~ 
de classe exceptionnelle, p<>ur compter du 1er no~ 
,vembre 1955. Il Q()IhSeTVC Il la .même date une an, 
c.i,enn,eté de 3 ans 10 mois. 

M. Koué Hermann, cOlll;ervant une anc~enneté de. 
6 ans 10 mois, passe commis principal de cl""se ex", 
œptiOlUlclle, pQUr compter du, le, novembre 1955. 

M, Koué Hermann conserve li la même date un'l 
ancienneté de 3 aus. 10 flI!O.is. 

M. d'Almeida Cosmel oonservant Ulle nncienne~ 
de 5 anS 10 mois, passe commis prillcipal de classe 
excep1;ionnelle, pour compter dll 1er novembre 1955. 
Il oonserve li cette date une ancienueté du 2 ans 1~ 
mois. 

M. Lawson Bernardin; c.onservant une 'nnciennetil 
de 5 ans 10 mois, passe commis principal de classe 
excepti,ouneIJe, pour compter du 1,' novembre 1955 et 
conserve Il la même date une ancienneté de 2 nns 
10 nrois. . 

M. Zamha Franç<lÎS, conservant uue ancienneté dq 
4 ans 10 mois, passe commis principal de class~ 
exceptionnelle, p<>ur compter dll leT novembre 195& 
et conserve. li 'a même dilte 'une 8ntlienneté de 1 an III 
l';llois. 

M. Agnitey Remy, conservant u.ne ancienneté de 4 
ans 10 mois, passe commis principal de classe exCep" 
ti_Ile, pour compter du 1er novembre 1955. 1) 
OO/lservc à 1.. même da.te ,une an~ienneté de 1 an lQ 
moÎs4' 

M. Titus 'fh~phiJe, conscrvnnt une nnciellneté de 
4 ans 10 .mois; passe commis principal de class~ 
!lxceptionrteI!e; 'pqllr, s,!mpter dt! 1e~ nov,,!!lbre 19l!& 
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et conserve li c;eUe date une ancienneté de 1 lin lQ 
mois. 

M; G.oeb Adotévi Clément, conservant un~ ancien­
neté de 4 aIls 4 mois, pas"" comuùs principal de clas­
se exceptionnelle,. pour compter du 1cr novembre 1955. 
Il conserve une ancienneté de 1 jan 4 mois li la mêm(l
date. 	 ., 

M. Gnas!iOunou Richard, conservant ,une ancienneté 
de 4 ans 4 mois, passe commis principal de claose 
execpti{)nnelle; pour compter du 1er novembre 1955 

; 	 lit corulerve il cette date une ancienneté, de 1 an 
4 mois. 

M. Pindra Félix; conservant une ancienneté de 4 
ans 4 m.ois; passe commis principal de classe excep­
:ti,onnelle, pour eompter du 1er novemhr.e 1955. Il 
COl1scrV(l à la mê~ da!!, une alI!]ienneté de 1 an 4 
;mois. 

. M. Etè· Sylvain: oonservant .une ancienneté de 3 
mu; 10 mois, passe commis principal de classe exCCp­
lÎoonelle; pour compter du le, novembre 1955. Il 
pon8!'!"Y!' il la ,même da!!, Ime ancienneté de. 10 m,Ois. 

M. LaWSOll Balag~ U\onard; conservant ,une ap.­
:eienneté de 3 ans 10 ,rnjOis; pa,sse llOmmis principal 
~ èlasse l'xc;eptionnelle, pour compter du 1cr novem~ 
bre 1955 l't cO,rulerv<; à ~tte date, ,U;Uc anci!"nneté, t\" 
,10 mois. 

M: Hantz Ricbard; C{)ru!ervant un(l ancienneté. de 
3 ans 10 Jll<)is, passe corqmis prin"ipal de cla~ 
excepti;OIlllellc ' pour !,ompteJ' du 1er. novembre 1955. 
II co~rv,e à î.8 mêrll!' date ;Ul~ ancienneté de 10 mois. 

N· 875-55/CP. du: 

27 octobr' 1955, - M. Adjétey Adjévi Nieolasl 
.Commis de 2. classe, 3r. éebelon, du cadre supérieur 
des services administratifs, financiers et comptable~ 
du Togo, conservant, au 1er novembre 1955, une 
anciennetf<S de 1 lII1 10 mpis, passe, pour com!,'ter de 
la même date, commis de 1re classe, l~r cehclon 
(conserve une ancienneté de 6 mois). 

M. Amoussou Bertrand, commis de 2- cJaisse, 3~ 
'échelon, du cadre supérieur des serviœ,s administra~ 
tifs, financiers et comptables du Togo; conservant 
au 1er novembre 1955, une ancienneté de 1 an 10 
moisi passe, pour comJ.>ter di la mime date; commis 
de 1'. classe; 1~' écbelon; (oonserve une ancienneté 
de 6 mois). ' 

,M. Limoan Lazare,' commis de 2- classe! 3e échelon 
du cadre. supérieur des .crvcies administratifs, fi ­
n.anciers· et comptables du Togo, conservant au 1e~ 
novembre 1955, une ancienneté de 1 an 4 moisi 
passe, pour compter de la même date, commis de 
1re classe; 1~ éehelon; (ancienneté conscrvée néant); 

No 896-55/IA. du : 

3 novembrc 1955. - M. Ahîanor Jonathan, Ins­
5etituteur Adjoint de classe, titulaire des' deux 

parties du Diplôme de Maitre d'Education Pbysique 
est intégré dans le cadre Àes Maitres d~Educntion 
Physique (CI!d~e !:l.!,,~mal = 1,r .éch~l,!n). 

TERRITOIRE DU TOGO lb novembre 1955 
• 

M. Abianor Jonathan est affeeté à l'Ecole Normalei 
d'Atakpamé. 

4~ présent arrêté prendra effet pour eompter 
du 26 septembre 1955. 

Nomi••Uolls 

N" 1562/D/CP. dn : 
28 octobre 1955. - Puceiuelli Jean, Agent Con­

tractuel du Service de l'Agriculture, Directeur du 
Centre-Pilote de Tchitchao, est nOlllmé cumulati ­
vement Chef de la Circonscription Agricole de Lama­
Kara avec résidence à Tchitchao. 

M. Royer G.ilbert, Agent Contractuel du Service 
de l'Agriculture Charge du' Centre-Pilote de Da­
pango-Toaga, est nommé Directeur dû ce Centre 
et Chef de la Circonscription Agricole de Dapango 

,avec r<Îsidenoo li Toaga. 

No 1564/D/f'.P. du: 
28 octobre 1955. - M. Emiry OlMet· Jean, Ad­

ministrateur en ebef, 3r échelon, de la Franœ d'ou­
tr.e-meri nouvellement désigné pour servir au Togo 
~t 'arrivé à Lomé le 21 .octobre 1955, par le SIS 
• Foch >, est nommé Directeur des Finances, en 
remplarJement <k M. Guiot, Chef dé Bu'reau <k classe 
exc"1lti(lnnelle d'Administration Ghlérale d',outre-mer. 

M. Emiry est délégué dans les fonctions d;ordon­
nateur du budget locald des budgets annexes ct de~ 
autres budgets du Territoire. 

M. Emiry est hahilité à signer .toutes les pièces 
comptables.' 

M. Guiot Marcel, Chef de Bureau de classe excep­
tiOimeUe après 3 ans d'Administration Générale d;ou'­
d'outre-mer, e.st nommé adjoint aU Directeur des 
Finances. 

No 1603/DiCP. du: 
3 novembre 1955 '-. M. Pla Jean; Garde Général 

de· classe exœptionnelle du cadre Hes Eaux et F{)rêts 
d'Indocbine, mis li la disposition du Chef du Ser­
vice d~ Eaux et Forêts par déci~ion nO 1542-D/CP. 
du 25 octobre 1955, est nommé adjoint au Chef de 
l'Inspection Forestière du Nord. Sa résidence est 
fixée à Bombouaka. 

No' 1604;D/IA. du: 
,.3 novembre 1955. - .M. Sobier Marcel, Insti~ 

tuteur Principal de 1re classe de retour de congé par 
l'avion du 23 octobre 1955 après une autorisation 
d'absence de 4 mois 17 jours, Cl!t nommé Directeur 
de l'Ecole Normale d'Atakpamé. 

La présente décision prendra effet pour compter 
du 22 octobre 1955. 

No 1607/D/CFT. du : 
5 novembre 1955. - M. Agniel Jean; Sous-Chef 

de Section du cadre supérieur des Chemins de fer 
du Togo Echelle '9 chevron 2, est nommé Chef du " 
Servicc de la Voie et des Bâtiments. 
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Il aura droit en cette qnalité il la prime de gestion 
prévue par les te"te;; en vigueur. 

La préseute déthion annule l'effet de la décidan 
n. lUM-D/CP.du 15 juillet 1955 pOUl' comp.er du 
1er novembre 1955. 

Suspension de .Ia,.· 

N<> 901-55/CP. du: 
5 novembre 1955. - Le stage dans le cadre 

supérieur "es Agent, TechnÎ'Iues de la Santé Pcbliqœ 
du Togo de Mlle Sanvee Confort, Agent teehni1ue 
stagiaire, titulaire d'une bourse d'étud'3s pour effec­
tuer un stage il l'Institut Pasteur d'Alger, est sus­
pendu pendant la durée de ce dernier stage. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 6 
novembre 1955. . 

Ab•••ce ir ré,ulièr. 

No 1620ID/CP. du : 
7 novembre 1955 . .-:. Est oonstatée pour compter 

du 31 octobre 1955, l'absence irrégunèrc de &011 

poste d" M. Lawson Victor, Commis adjo.:n! de 6e 
classe du cadre local des Transrnusions cn service 
il Lemé. 

Pendant toute la durée de son absenoo irrégulière 
.M. Lawson n'aura droit à aucun traÎtctnen1. 

SaDellon disçipUaaire 

N" 8n-5S/CP. du , 
'27 octobre 1955. - Un blâme.avec inscription au 

dossier mt inflig! ft M. Amoussou Houndj.,go Ignace, 
facteur de 2' classe du cadre local des chemins de 
fer du Togo, en service à Lomé, pour faute grave 
en service. 

lu. pcnai(ln dt ("nclS"•• 

No ~OO-55;CP. du: 
5 novembre 1955. - .\01. Gnagblondjo Joseph, 

adjudant de police du cadre local du TOJo, ell i séance 
de comparution devant le conseil de discipline, est' 
suspendu de ses fonctions, pour compter de la date 
de la sigoature du présent arrêté. 

Pendant toute la durée de sa "uspension de fonc­
tions, 'M. Gnaghlondjo Josepb,' n'aura droit qu'à 
la moitié' de son traitement brut dégagé de tous acces­
saires. de solde, ù l'exception, toutefois, des presta­
tions familiales. 

Exclusion temporaire 

1\0 873-55jCP. du: 
26 octobre 1955. M. GbcgnOll Pico, méea-

Ilieit", de 4e clase*, du cadre 100,11 d,,," cbemins de 
fer et 'du wbarf du Togo, C5t exclu temporairement 

de ses fOlletions, pour une période de' Tro:a (3) 
mois, ù compter du 1er novembre 1955, peur faQ':~ 
gl'uve en service. , 

Pcnda;jt 'toutc la durée de son excluoion, M. Ghe­
gnon Pico n'aura drQit à' aucun trfitcmenft à l'ex.... 
ceptinn, toutefo~;, de;] prestations' familiales. 

Reprise de set.ioe _ Kèlrogradallon 

Nu 869-55ICP. du: 
25 octobre 1%5. - Est constatée, pour compter clu 

1er novembl<J 1955, la reprise (te ,.,rvice de M; 
Atayi Godefroy, p,éposé de 2' classe du cadre local 
dcs Douane~ du 'l'ogo, dont l'ab3ence a été constaté" 
par décisioll n" 454-D;CP. du 18 mars 1955. 

Pour comp~er de la même date, M. Alayi Godefroy; 
préposé de ;le classe, est rétrogradS Il. la 3e classe dt; 
son grade, pour faute grave en servioe. 

M. 'Atayi Godefroy, préposé de 3e classe, est remis 
il la disposition du Lhef du Service des Douanes. 

Réy"ça'ion. 

.No 870~55!CP. du : 
25 octobre 1955. - M. Davi Norbert, AS3istant de 

Police principal de 3c classe, du cadre local du Togo; 
est révoqué de ses Ionctions, pour faute grave en 
service. '1, 

M. Davi Norbert· conserve ses droits à la pension 
de retraite, dans la mesure où il peut prétendre à 
cette retraite, Il la date de sa révocation. 

Lo préî!<.nf arrêté allrft effet pour compter du 
1er novembre 1955. 

No 890-55/CP. du: 
31 octobre 1955. - M. Aziabo Rémy, moniteur 

adjoint de 4e classe du cadre local secondaire de 
l'Enseignement primaire' du Togo, ell "",vice 11 Ago­
timé (Cercle de PaUmé), est révoqué de ses fone- . 
lions pour faute grave en service. • 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 
lendemain de la dat0 de sa nolifieation li, l'intéressé. 

Nu 894-55/CP. du: -. 
:1 novembre 1955. - M. Adalbert Bcnoit, Sous­

Chef de station Hors cla"," du cadre local des 
Chemins de Fer et du Wharf du Togo, est révoqué 
ne ses ,fonctio1l3, pour faute grave en servi~e. -~ 

M. Adallert Benoît conserve ses droits à la pension 
de retraite dan. la me3ure où il peut prétendl<J 11 
cette retraite à la date de sa révocatoin. ' 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 
lendemain dc la date de sa 1l0:Hbatioll il l'intéressé 

Forces de poli(ct 

No 868-55fCGG. du: 
25 octobre 1955. Le volontaire Ko'''ni F;!itè/J 

Emmanuel e3t adrni3 comm"~ stagiaire d~_tS Je Co:-PS; 

http:pr��!<.nf
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des 'gardes.œrcle. du Territoire à compter du 1.~ 
petobre 1955 et affecté le dit jour au dépôt d'in.truc­
tion de Lomé, en remplaœment du garde de 2~ 
'Amo.uzou Emmanuel; démissionnaire: , 

No 876-55/CGC. du : 
27 octobre 1955. - La démission de son emploi 

pr~sentée par le garde slagia,!re Tèkovi Amégblenké1 
No Mie 2030, du dépôt d'instruction de Lomé est 
acocptée pour compter du 1er novembre 1955. 

'. No, .•903-~/CGC. dl!: 

, 5 nOV!:mbre 1955. - L!o garde .de 1"" elasse Ses: 

I!<!ou~ololl No MUe 1675; du dépôt .des gardes; est 

proposé pour .1'attribution d'une pension de retraite 

iI>Q,,,r i!,vaUdité parapplic:af;ion des ar~icles 6 et,7 de 

J:~rcê!é nO ~12 du <lI) fevrier 193, et raye des 

ëontrtlles actifs du Corps des gardes cercles du 

rI'erritoire pour compter du 1er décembre 1955. 

.!. ' 

DIVERS 

Par arrêtés et d,éeidons du Commissaire de la Répu­
bliqoo: " . 

N? 8n-55/AR du : 
25 'pctobre 1955. ....,; Est reconnue la désignation; 

l:lfectuée par le Conseil coutumier du cantoll de 
Kodjéné-Haul(Kouméa); Cercle de Lama-Kara, c'on~ 
lormément li la coutume de M. Bodjona FrançoiS; 
en qualité de Chef du . canton de, Kodjéné-Haut 
lKouinéa); !ln remplaooment \de M: Pana Kéziéi 
déeédé, 

No 1610/DIAP. du: 
7' novembre 1955. -oC Le nommé Ignace Kombodja 

IB.t ~réé "" qnalité de secrétaire du Cbef du canton 
d~ Kantindi (Cercle d,e Dapan~) l'fi rempIa~ment 
'~u Îlieur Nam Dangadar, démissIOnnaire. 

80n BaIaire est fixé li 41.400 francs l'an. 
La 'présente décision aura effet pour oompter du 

le~ ',octobre 1955. 

No 1608/D/IA. du : 
5 novembre 1955. - SOllt autorÎJ!és li ense!$"er 

, , ,dans les cla!llles des éco~ .de la Mission Evangébque 
an Togo, les nommés: 

Amedanou E"dwin Abewou Moise 
Afaklo Arnold KodjJ Micbel 
Doh Daniel Kwadzo Joseph 
Agboton Gaston l,w,uD,unou Ag.da a.ni.... 

JUBilee 

No 862-55/AP. du! 
, 24 octobr<' 1955. - M .. Albertini Pasquin, Greffier 
de 2'; clasSÇ; 2~ é"belon, actuellement en servie<;. 11 

Atakpamé, est nommé provisoirement Greffier-no­
taire intérimaire près la Justiee de Paix à Compétence 
Etendue d'Atakpamé. ' 

~~~-

No 
. 24 

863-55/AP. du: 
octobre 1955. - L'arrêté n" 902-54 AP. ,du 

28 septembre 1954 déléguantM. Mabilat dans les 
fonctions de Juge de Paix à Attributions Corree­
tiolwelles limitées et de Simple Police d'Atakpamé 
est, rapportée pour compter de la date du présent 
anêté. . 

M. '.Vlabilat, juge de Paix li Compétence Etendue 
de 1'" classe d'Atakpamé ,est installé aans les fonctions 
dont .il est titulaire., 

No 874-55/AP. du: 
27 octobre 1955. - Est rapporté l'arrêté nO 393­

55/CP. nommant Mi Clav.eau (Jacques); Président 
intérimaire du Tribunal de 1.,. Instance de Lomé.' 

M. Cayssalie (Paul),' Président du Tribunal de 2', 
classe de Lomé (Indiœ métro: 513), de retour de 
congé, reprend les fonctions dont il est titulair..,.. 

No 878-55;AP. du: ( 
27 octobre 1955. -' M. Piette fumé; Ad'ministrateu~ 

Adjoint de la Frande d'outre-mer, ,est nommé mem­
bre suppléant du Tribunal Supérieur de Droit local 
de Lomé, en remplacement de M. Domissy Louis: 
Administrateur de la France d'outre-mer. 

1

No 891-55/SG. du: ' 

3 novembre 1955. - Le bénéfice de la libé­


ration oonditionneUe est accordé aux nommés ': 

0 - Messanvi Bessy,1 n~ .vers 19'27 à Vognn Assiko 


(Cerclé d'Anécho); y demeurant, fils de Bessy et 

de Zissi. apprenti ,menuisier, condamllé pour rcbel­

lion commise par plus de vingt personnes, à cinq ans 

de prison, par arrêt de la Cour. d'Assi~es du Togo. 


20 - Honfli M~ha, né vers 1918 à Vogan (Cercle' 

d~Anéchol y demeurant; nls de feu Magbo et Oji­

towokin, • cultivatenr,condamné pour, rebellion com­

mise par plus de Vingt personnes armées, li cinq ans 

de prison, par arrêt du 12 juillet 1955 de la Conr 

d'Assises dn Togo: 

, 3' _. A~le Aziagblé;né vers 1915 Il Vogan 

(Cercle d'Anecho) y demeurant, fils de feu Az),agblli 

et de Ametoundé, cultivateur, condamné pour rebel~ 

lion éommise par plu8 de vingt personncs. "rmées, à 

six an~ d" reclnsion par arrêt du '11 juillet 1955 de la 

cl'Assises du T"go: 


40 - Kossi M~bo, né vers 1915 il Vogan (Cercle, 
d'Anéeho) y demeurant, fils des feus M~bo et de 
DjiIJokin· cult;vate,ur condamné pour rebellion com­
mise pa~ plus de vÎngt pel'Sonnes armées, à cinq ans 
de prison par arrêt du 11 juillet 1955 de la Cour 
d'Assises du rr(lgo. 

50 _ Agha Tussou Augustin; né vers 1911 il Ago­
rneg'ln ,v.ogan. (Cercle d'Anécho) y demeurant. fils 
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'de Agbo Tossou ct de Avles.i Kouévi, talileur, con-! 
dalIlJlé pour reJ>ellion commise par plus de ving~ 
personne3 armées, li cinq ans de re~lusion par arrêt dq 
Il juille~ 1955 de la Cour d\AssÎses du Togo. 

6" - Koumagbo Enurianuel, né vers 1925, à Vogan 
(Cercle d'Allécho), y demeurant, fils de Koumagbo 

. 	Henri et de Cécile Adokpoc, tailleur, condamné pour 
rcbcllion oommise par plus de vingt personnes armées 
li cinq ans' de reclusion par arrêt du 11 juillet 195.~ 
de la Cour d:Assises dl\ Togo. 

7" - Dapcnou Ayigblé, né vers 1920 à Vogan 
«',ercle d'Anécho), y demeurant; fils de Ayigbé ct 
de Abouya, cultivateur, condamné pour rebellion COm-, 
mise par plus de vingt personnes armées, à cinq ans 
de reelusion pa,' arrêt, du 11 juillet 1955 de la Cour 
d'Assises du Togo. 

8" Bada Govina, né vers 1920 à Vogan (Cercle 
d'Anéebo), y demeurant, fils de feu Bada Abutou 

• 	et de Tomégblé Djagoudou, {'ultivateur, condamné 
pour reballion commise par l'lus de vingt personnes 
armées, à cinq ans de prison par arrêt du 11 juillet 
1955 de, la Cour d;ASsi~ du logo. 

9" Toya Kpatogbé; né vers 1915, à Vogan (Cercle 
d'Allécho), y demeurant,' fils de. Toya Larnou III de 
Amessewo, cultivateur, condamné pour r.ebellion com- . 
mise par plus de vingt personnes armées, à cinq ans 
de reelusion par arrêt du 11 juillet 1955 de la Cour 
d'Assises du Togo. 

100 - Danle"somé Wobekou: né vers 1925 à Vogan 
(C~rele d'Allécbo), y demeurant, fils de Wobekou 
Bessan et de Gnadegbé Bokmi, cultivateur; condamné 
pour rebellion commise par plus de vingt personnes 
armées; li trois ailS de ptison par arrêt du 11 juillet 
1955 de la COul' .fÀ~~i5e~ du logo. . 

110 - Agouté Agooyigbo, né vers 1905 ù Vogan 
(Cercle d'AIIécho), y demeurant, fils de feu Agbo-· 
yigbo et de Todonoué, cultivateur, condamné pour 
rebellioll commise par plus de vingt.person""l' armées; 
il trois ans six mois de prison par arrêt du 11 juillet 
1955 de la Cour d'Assi,s"l' du T:ogo: 

120 - Tameklo Amouzou, né vers 1910 Il Vogan 
(Cercle d'Allécho), fils de Amouzou et de Nonvissi 
Logossou, cultivateur, condamné pour rebellion com­
mise par plus de ;vingt persolIIIes armées, li trois 
ans de prison par arrêt du 11 juillet 1955 de la Cp,qr 
d'Assises du Togo. . 

13° - Lolch' Anani Jacob, né vers 1915, à Vogall 
(Cerele d'Allécho); y demeurant; filJl de Lotehi et de 
reu Houkafio, cultivateur, eondanmé pour rebellion 
commise par plus de vingt persolllles armées, à trois 
ans de prison par arrêt du 11 juillet 1955. de la Cour 
d'Assise~ du Togo. ' 

14<> - Djimedo Tovignon, né v,~rs 19'10 à Vogan 

(Cercle d'Alléebo), y demeurant, fils des feus Djhnedo 

et Agbegnikin; cultivateur, condamné pour rebellion 

commise par plus de vingt persoIllle.s arruées, à ,cinq 

a~ d.c prison par arrêt dl\ 11 juil1~t 1955 de,la Ctlur 

!1 ASSlses .du Toge. , , 


'1.')0 - Aziamagnon Toya, né, vers 1910 à Vogan: 
(Cercle d'An,écbo), y demeurant, fils de Toya et de. 
Firlefa. cultivateur' condamné. pour rebellion com~ 
mise par plus. de vingt personnes armoc9, .8 cinq 
am de prison par arrêt du Il juillet 1955 de la Cour 
d'Asslses du Togo. ' 

160 - Tebatcba Amouko Romuald, ué ,crs 1891 
il Vogan (Cercle d'Anécbo), y demeurant, fils de~ 
feus Tchateha et Sovamédé, acheteur de produi~ 
condamné pour rebellioll commise par plus de. vingt 
.re;solllles,_ à trois ans de pri~on par arrêt du Il 
JUlUet 1905 de la Co.ur d;Asslses du ;l'ogo.. 

17" -' Sessy Koudovor; né vers 1930 à Vogan. 
(Cercle d'Anécho), y demeura.ut. fils de feu Sessy! 
Adjignon et de Kosso Koto, éultivateur,' condallln~ 
pour rebellion commise par plus de vingt 'personnes, 
armées, à deux ans de prison par arrêt du 11 juillet 
1955 de la Cour d'As"ises du T(jgo.. , 

180 - Gadiigbé Adoukonou; né vers 1920 il Vogan 
(Cercle d'Anecho), y demeurant, fils de, Glldjigbé 
et de HOllllzoukin; commerçant; eondamnt' polir re-: 
hellion commise par plus de vingt personnes armées. 
à deux ans de prison par arrêt du 11 jui)let 195.5 
1955 de la Cour d'AssÎl!cs du Togo. . ! 

"190 - Egbon Vlavo, né vers 1920 il Vogan (Gcr~, 
cie d'Anécho), y demeurànt, fils de Egbon Boubor!! 
et de Fodjiho, cultivateur, condamné ponr rebelIion 
commise pal' plus de vingt personnes arme;,s,' à deux 
ansde prison par arrêt du 11 jnillet 1955 de. la COur; 
d'As~ du. !rogo. ' . . 

200 - Agboto Martin, né vers 1910 à \fogan (Cer­
. cie d~Alléebo); y demeuranl:J fiJ.s des feux Agboro et 
Mamagnikpo, cultivatj)uri oondanmé pour re~llion: 
commise par ~Ius de. vingt :personnes ,armées, à trois 
ans de prison par arrêt du 11 juillet 1955 de la Cour, 
d'As.~.~ du Togo. 

21. - Tengué Aglago, Edjilagbé, ~é vers .1905 ir, 
,vogan (Cerele d'AII,écbo), y den~urant; fils de len..; 
gué et de feue Djillawoi I!ultivateur, condartrné ;p9ur, 
rebellion commise par 1!lus de vingt personnes armées . 
il deux ans de prison par arrêt du 11 jnillet 1955 de. 
la Cour d~Assise5 <!u Togo. 

22" Esse Afanou, né vers 1915 à Vogan (Cercle 

d' An,écho), y demeurant, fils de feu Essé et de Gahon, 

cultivateur, condamné pour rebellion commise par 

plus de vingt personnes armées, à trois ans de prison' 

par arrêt du 11 juillet 1955 de la Cour d'Assises du 

Togo. 


Les détenus ci-de!\Sus énumérés sont astreints li ~ 

résidenCe obligatoire jusqu'à la date d'eXpiration de 

leur peille de prisoll à laquelle ils avaient été con­
damnés. .. 


Les intéressés Ile pourront quitter leur résidence 

obligatoire que sur autorisation spéciale du Comman, 

dant d;, Cerde d'AII~cho. 
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RECTIFiCATIF li l'arrêté n" 282-55/F.CÛl 1" mara 
1955 portanr révi.ion d'une pw,i,m d'ancienneté. 

Au lieu de, 

.. . .. .. . . . . . . . . . . ~ ~ . . . . . 
. Par application des dispositions de l'arrêté n" 1077" 
MlF, du Ir. décembre 1954, l'intéressé pourra pré.en­
dre et Bur justification des droits au bénWce des 
avant~e., familial1x au titre de aes enfanta (du 8. 
au 25,) ':mg ci-après, . 

a) Allocations familiak. , 
. Pour compter dl! 1c. juillet 1953 
Rosa Zonguédé née le 30 août 1940 

Les !'est" sanS cbangement. 
~ .. " ... ""~.'~~'. 

Lir~ : 
.' 

Par application des dispositions de l'arrêté nO 1077­
54jF. du 18 décembre 1954, l'intéressé pourra préten­
dre et sur justification des droits aù bénéfice des 
avantage. familiaux au titre de "". enfants (du 8c. 
au 250) rang ci-après: 

a) Allocations familiales, 
Pour compter du 1" juillet 1953 

Rosa Agbagl~ née le 30 août 1939. 
Les reste sans changement. ~ 

Rôle. 

N· 90'.!-55/CD. du : 
5 novembre 1955. - Sont approuvés et rendus 

exéeutoire~ des rôles Exercice 1955 ci-après: • 

N. DitS MONTANT 
1 AGENCES NATURE DES COSTRIBUTIONS TOTAL 

Iitlh.RS 1 BliS ItÔL.1!S 

Lomé C.M. ImpM général . 15.250,­~21 · .Taxe ~e circonscription 400,­
Centimes additionnels. · 80.­ 15.730,­

,- Patentes 7.200,'428 · 
 8.640,­Centimes additionnels . . 1.440.­ 24.370,­
429 Cerde Tsévié Impôt général . . 3100U.­ 31.000,­
430 Sub•• At.kp.m! 1mpôt général . . . . . 117.,·QO. tt7.000,­· 
_. . Impôt général431 300U 3.000,-­
432 Imp(\t général .C. M. Sokodé lZ.OOO 

.~ 433 12.000, '1Subd. KandéllmPM général. . 2.000 2.000,- !1 
lM!! 370.­1 

La date de misc en recouvrement des rôles ci­
dessus s'élevant à la souime de: Cent Quatre Vingt 
Neuf Mille Troi$ Cent Soixante Dix francs est fixée 
au 10 no\'(!mbrc 1955. 

S. L P. 

N' 1565/D/FC. du, 

28 octobre 1955. - Le Directeur de l'Ag:enee à 
Lomé de Banque de l'Afrique Occidentale est nommé 
membre de la Com'mission Centrale de Surveill:mœ 
des Sociétés de Prévoyance ct membre du Conseil 
d'Administration du Fonds Commun des Sociétés 
de Pré.oyane<: .du Togo, pour une période de Six 
mois, en remplacement du Directeur de l'Agence à 
tomé de la Banque Nationale pour le Commerce et 
l'Industrie. 

Textes publiés à titre ,d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAI. 

Troupe•••roporticB 

DECRET No 55-1370 du 19 octobre 1955 porlallt 
cr{ation 
portées. 

d'un commandement des troupes aéro­

Le président du cOllilcil des ministres, 

Sur le' ra.pport du ministre de la défense nationale 
forccs armée .. cl du ministre de la France d'outre-mer, 

et des 

v"Q _fa 'loi du 13 jt.met 1927 sQr l'organisatlon générale de 
rarmt:c! 

Vu le décret n" 55~2Jl du 4 mars 1955 'portant délégation 
d'<litnw:Îon au minlilu·e de la défen3e nationale et des forees 
armées; 

Vu le décret n" 53~nl du 28 ad)J 1953 portant organiap-fion 
d'\1D r,Qmmanderuent particulier de3 troupes aéroportées, 

i 
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé un commandement 
des troupes aéroportées, placé sous le, ordres d'ml 
offider général, relevant de l'autorité miniatérielle 
par l'int,ermédiaire du général chef d'état-major de 
l'armée l t grm:pant, sous son autorité tecbniquc~ dans 
les conditions précisées ci-après, Je" uni:és aéroportéea 
stationnées en métropo:c, Afri'lue du Nord, Alkmagne 
et éventuellement sur les théâtres d'opération' exté­
rieurs. ainsi que les éooles, unités d}înstruction. OOl3eS 
et dépôt" de ces troupes. 

ART. 2. 1", général com~andant des troupes 
aé~oportées est charj:é, dans le c.dre des direc,ives 
du général chef d'etat-major de l'armée, d'assurer 
la préparation et l'entraînement techniqucs et tacj­
que.' des formations relevant de son commandement. 

Pour, remp:ir "etle mission il est habilité à c;,rres­
pondre: 

AVe<l le commandant de la base école des troup.:s 
aéroportées: ' directemen t, par délégation du géu' ..01 
"her d'état-major. de l'armée; 

Avec les commandants des autres formations l'ck­
vant de son commandement: normalement sous 1" 
cou\crt des généraux eommanpants de régiou ou de' 
territoires, direetement avec copie à ces Inêmes au.. 
todtés lorsqu'il s'agit de problèmes techniques ou de 
questions secondaires san;; Lcidenee sur ie plan ré­
gional ou sur celui de la formation c;:msidérée. 

Il contrôle l'exéoution des directives qu'il est amené 
ft donner dans le cadre de sa mission. . 

Il est habilité il suivre la préparation .. la mobi­
lisation des forma:iQns relevant de son commandemen~ 
et veU" au maintien de leur potentiel. 

ART. 3. - Il participe à la préparation du budget 
en ce qui concerne les troupes aérol?ortée. et lea 
moyens qui sont nécessaires (1 leur mlee en œuvre. 

Il est eonsullé sur l'orientstion 11 donner aux études 
et expérimentations de matériels !léroportés ou de 
transport aérien, et adresse toutes propositions rela­
lives il ces questions. 

II préeide les commissions chargées d'étudier les 
questions eS3c-utieUés intéreGsant l'armement et l'équi­
pement des troupes aéroportées ainsi que ies commb­
sions chargées d'établir les programmes g~néraux 
d'études de matériels. ' 

Il se tlcrlt en liaison avec les divers servi""s chargés 
, de la fabrication des matériels d'étude et des expé­

riences relatives à leur emploi. 

ART. 4. - II adresse toutes propositions ayant 
trait il l'organisation des troupes aéroportées, .. leur 
doctrin·o d'emploi ct à leurs méthodes générales d'it,"­
tructiou ainsi "tu'à la mÎ:;e en place de l'infrastructure 
aéroport~e ct fi l'instruction des transporTS ct ra\Ii­
tsillemcnts pal' air ct participe aux études relatives à 
œs mêmes questions, 

Il est consùlté SUl' 1. répartition et la mbe en œUVre 
des troup."" aéroportées en temps de paix. 

ART. 5. Il 'tIeut recevoir délégation du général 
chef d'état-maj()r de l'armée pour procéder avec le 

chef de l'état-maior des forces armoos et le ·<.hef 
d'état-major de l'armée de l'air aux études re/ati"", •. -lI 
l'emploi dC8 formations aéroportées dans le cadre 
opérationnel. . . . 

ART. 6. - Il est consuhé sur ki affectations et 
les mutations des offièÎers supérieur" dc" troupes 
aéroportées et des ofiLicl'8 affee.é" li des états-majors 

,en raillon de leur qua.ilication aé,·oportée. 

, Indépendamment des fusionnements, effectués par 
les autorilé., hiérarchique., il procède à ml fusionne­
ment d'ensemble des officiers en seniee dans les 
formations relevant de son commandetnent. Ce fu­
8ionnement cons,itue un élément d'appréciation pour 
les directeurs d'armes et de services et les généraux 
inspecteurs Intéressés quj coneervent leurs prérogati ­_. " 

Il peut être appelé il émettre un avis sur le 'p,ian 
technique à l'égard des officiers en servil'e dans ·1.,. 
formations aéroportées stationnées dans le:; territoires 
d'outre-mer et qui continuent à relever oe I~ subor~ 
dination propre aux forces terrestres d'outr':;mer, 

. Il octroie' les brevets :et œrtifkats· propres 'auJ!: 
personnels parachutistes et décide des droits aux in­
deiunités corr~sponda.rite8~ confOrnléuleJlt au'{ instruc­
tions en vigueur. 

ART. 7. - Le général commandant les tNupes 
aéroporté,:" est cbargé .par le sccréta~re d'Etat ch~rg~ 
des letahons avec les Etats associes dèS fonctIons 
d'inspecteur des formations aéroportées stationné.es 
ou employées sur les territoires relevant de ce dépar­
tement. 

Il est il la disposition du ministr" de la' ,France 
d'outre-mer pour l'étude de toutes les questînns in­
téressant Ics troupes aéroportées ,et leur infraotrueture 
dans les territoires et départements d'oulre-mer ains\ 
que pour la mise en condition et l'emploI de œ. 
troupes sui vant les directives qu'il recevra de cette 
haute autorité. 

Les correspondances que le général çonnn811dant 1"" 
troupes aéroportées estimerait devoir engager avec .le. 
formations aéroportées stationnées outre-mer doivent 
être adressées SoUs le couvert du mini~trc de la Fra,, ­
00 d'outre-mer (direc,ion des ~ffaires nri,itaires). 

ART. 8. "" commandement des troupesaéro­
portées est stationné à Paris, Le général commandant 
les tcoup". aéroportées di.lpose d'un état-major "Com­
biné comprenant des officiers des armée.. de terre 
et de l'air. 

ART. 9. - Le décret nO 53-781 du 28 août 1953 
portant organisation d'un commandement particulier 
des tmcp0S aéroportées est abrogé. 

ART. 10. - 1", ministre de la défense nationale 
et des forces armées et le ministre de la France 
d'ouhe-mer sont chargés, chacun en ce qui le COIl­

cerne, de l'exécution du présent décret, qui ""ra 
pubâé au Journal officiel. . 

Fait à Paris, le 10 octobre 	1955. 

Edgar FAURE. 
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Par le Président du conseil des minÎ!ltres : 
Le minù:tre de la défense nationale 

et de. /orce8 arméesi 
Pierre B'LLOTTE. 

Le ministre de 14 Pranee d'outre-mer, 
, 1 ~ Pierre-Henri TElTGEN. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

'AViS No 275 de l'Olliee des ChlIllges relatif aux 
relatio~ financière. entre la zone franc et le Mex l , 

'lue. 

A dat",: du 1er novembre 1955, le Mexique sera 
~c1us dans la liste des pays de la zone dollar figu­
l'ant en annexe aux avÎJ! no 193 et 256 de l'Office des 
Changes, publiée au Journal officiel du Togo des 17 
février 1952 et 16 août 1954, et le peso mexicain 
,..,ra ajouté Il la liste des devises éonsidérées (>)lllllle 

'convertibles faisant l'objet de l'annexe B jointe à 
l'Avis no 193 ci-dessus visé. 

Le présent avis a pour objet de préeiBer sur cer­
,taimJ points, compte tenu de 0;)8 mesures, les condi­
,tiOI18 dllllS lesquelles s'effectueront, à partir de cette 
date, les règlements entre la zone franc et le Mexique. 
II est entendu que demeurent applicables, dans les 
relations avec œ pays, toutes les dispositions des avb 
généraux, auxquelles le préaent texte n'apporte pas 
(Je modification. 

L'A vis no 141 pubUé au Journal officiel du Togo 
du 31 août 1950 .,stabrogé. ' 

1 - Régime des rompt'" étrange" en frams ou~ 
,"",ru 'lu nom de persoones résidant au MeXique. 

10 ) Les Intermédiaires ~réée peuvent ouvrir sur 
/purs livres, dans le cadre de l'Avis no 193 d.,. comptes 
e franes libres» ail nom de toute personne phySique 
de- nationalité étrangère résidant au Mexique ou de 
,toure personne morale pour ses ~tabUtlBenrents au 
Mexique; 

20
) Ces oomptC6 fonctionnent dans les conditions 

déJini"!l par l'Avis no 193. 

II - E:d>AJution da traM/cris. 
t· - Opérations au oomptant. 
a) Les transferts en provenanre du Mexique sont 

réaliaés : 

Soit par vente, sur le marché des changes à Paris, 
de dollars canadiens, de, dollars des Etat-Unis ou de 
pesos mexicains; 

Soit par achat, sur une place ,américaine cana­
dienne ou mexicaine, contre dollars des Etats-Vn:s, 
dollars canadiens ou pesos mexicains, de franc" dont 
le montant est préleve /l,U débit d'un compte, « francs 
üb~ ,.; 

Soit par débit d'un compte < francs libres ». 

b) Les transferts à destination du Mexique sont 
réalisés ( 

Soit par achat, sur le marché des changes de Paris, 
de dollars canadiens, de dollars des Etats-Unis ou de 
pesos mexicains ; 

Soit par vente, sur une plare améric3ine, canadicu­
ne ou mexicaine, contre doUars des Etats-UnÏ5, dol­
lars canadiens ou pesos mexicains, de francs dont le 
montant est porté au crédit d'un compte '. francs 
libres» ; , 

Soit par crédit d'un compte <Jranes libres». 

20 - OpérattOns à terme. 

Les Intermédiaires Agréés sont habilités il exécu-, 
ter sur le marché des changes de Paris, les ordres 
d'achat ou de vente à t,rme de dollars canadiens, 
de dollars des Etats-Unis ou dc peso. mexicains 
correspondant il des transferts li destination ou cn 

, provcnance du Mexique, dan. la mesure où ces opé­
rations sont autorÎl!é<ils par la règlementation en vi~ 
goeUf. 

III. - Dispositions particulières. 

10 ) Les comptes étrangers mexicains en francs ou­
verte à la date du 1.r novembre 1955 50nt transformés 
en comptes «francs libres» soumis au régime défini 
par l'Avis 193; 

20 ) Le règlement de. importations de marchandi­
563 en provenanre du Mexique pour lesquelles les 
U.:r.enccs d'Importation ont éte délivrée3 avant le 1" 
novembre 1955 doit intervenir, eauf dérogation ac-, 
cordée par l'Office des Changes, en dollars canadiens, 
en dollars des Etats-Unis' ou en pesD3 mexicains, 
lorsque le contrat commercial est libellé en l'une 
de ces monnaies, et par crédit d'un compte «francs 
libres» dans les autres CIl5; 

30) Le règlement des exportations de marchandises 
à destination du Mexiquc doit, sauf dérogation ac­
cordée par l'Office des Change~, intervenir soit en 
dollars canadiens, cn dollars des Etats-Uni" ou en pe­
sos mexicains, soit par débit d'un compte «francs 
libres., quelle que soit la date, ,antérieure ou posté­
rieure au 1el' novembre 1955, 11 laquêlle les exporta­
tions ont été réalisées; 

40 ) Les comptes RF.Ac. «Mexique» (\fi francs 
'Ouverts li la date du 1.' novembre 1955 sont trans­
formés en comptea E.F.Ac. «francs libres >. 

Cette dbposition entraine la modification corres­
pondante de l'Ilnnexe jointe à l'A,,is nO 178 (pour la 
NouveU" Calédonie - Avis nO 220). 

Il est rappelé "!,ue les exportations sur le Mexique 
ouvrent droit à J lIlscril'tion en compte E.F.Ac. d'un 
pouroontage de 25 Qlo dès lors qu'elles sont règlées 
dans le cadre des dispositions du préaent a.is. Cette 
dÎJ!position entralne l'abrogation .de l'Avis nQ 155 
(pour la Nouvelle-Calédonie J'abrogation de l'alinéa 
3 du 10 de l'Avis nO 220); 

50) Vinclusion du peso mexicain dans la fiate de. 
devises convertibles entraine la mod'ûicatÎJn des db­
positions des paragraphes II (10 ) et 1\\ de l'aru nO 
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193 qui sonLabrogées et remplacées par le texte 
suivant: 

II. - Op§rat;on' au crédit 

«10) Tout comp:e «francs Iib,C"» peut être eré­
« dité sans autorisation de POffice des Changes: 

«a) du p:'o:lui; en francs de la vente, sur le marché 
«des changes de Paris, de devÎ5es convertible:;, y
«compl'Îs les billets de banque; 

« b) du produit de la négociation, sur une place 
. c américaine, canadienne ou mexicaine de d,n,ires COJI.. 

• verti"les, oonlre franc" prélevés au débit d'un comp­
• te • francs lL:lrea». . 

• Sont considérées comme convertibles les devises 
• ~numérées à l'annexe B joi...te au présent Avis >. 

. '. 

IV. - COnVerliOl. en devÎses de. disponibilités 
des compk8 • francs libres», . 

• Les di:3ponibilités d'un compte «franes librcs» 
• peuvent, sans a(hodsation de l'Office des Changes, 
« cire converties en devLe3 convertilllcs" par a,~ttat 
«de ces device., soit sur le marché des changes de 
c Paris, soit sur une paJce américaine, canall.Ï:.!nne 
c.ou lDexi.::aine li ~ 

60) Est abrogé l'avis n' 249 publié au Journal 
officiel du Togo du let mai 1954. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier (lu Territoire du Togo 

TO\ltes pereOnnes intéresaées sont .tfmhul. è former op_ 
pOsiUon aux p,. ...entes 1rt1~at,.lculatl.n. ès Melna du COn· 
ser".teur 80US819nlll:, <lan$ le delal de trola mots • compter 
de l'alflchâge dlta prée.nl. ayla, qui aura Ueu Inces8am­
ment en l'auditoire dll trlbui1el çlvU de Lomé. 

Suivant réquisition n" 2734, déposée le 20 octobre 
1955, le sieur John G"lé Safui né à Mi5sion-Tové, 
(Togo), âgé de 52 ans, profession de Forgeron, de­
meurant et domid ;ié il Palimé, majeur non iilterdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène ct optant pour la législation française, de­
mande l'immatl'iculation au Livre foncier du Terri­
toire du Togo, d'un immeuble urbain bâti, conELtaut 
efi un terrain en forme de polygone irrégulier, d'une c 

contenanC0 totale de 4 ares ;i;! ca', situé à Palimé, 
quartier Zongo, Cercle de Klouto, et borné au Nord 
et au Sud par Paul Agbemaliiaslle, il J'Bst par le 
ruisseau Hetoe à l'Ouest par une rue en projet. 

Il déclare que lédit immeuble lui appartient et n'e,t, 
A sa conllaLsance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 273.5, déposée le 24 octobre 
1955, le sieur Senouvo .A. Jacques né à Agoué, (Da­
homey) vers 1927, profession d'Agellt de t'olice, de­
meurant et domi,i .., à Lomé, majeur non iuterdit 
jOlliss .. nt de )les droits civils selon son statut personnel 

indigène et optant pour la législation française, de· 
mande l'irnmatl'iculalion au Livre foncier du 'ferri. 
toire du Togo, d'un immeuble urbain non bâti, con­
sistant en un terraLl ayant la forme d'un quadrila­
tère irrégulier, d'une contenance totale de 9 ares 34 
cas, situé il Lomé, quartier Nyékonakpoé, Cercle de 
Lomé, connu sous le nom de Nyékonakpoé et horné 
au Nord par une rue en projet, à l'Est par larne 
de Nyékonakpoé, au Sud et à l'Oue.st par Kokou 
Adodo. . i ! 

Il déelare que ledit immeuble lui appartient et n'estl 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droija ~u "hargfll' 
réels, actuels Ou éventuels. 

Suivant réqnisition, no 2736, déposée le 26 octobrci 
1955 le sieur Amouzou Abaloné Il Avétonou, (Cercle 
de ihouto), profeil5ion d'instituteur, demeurant et 
domid.ié à LOmé, majeur non interdit jouiasant dq 
ses droits civils selon son statut J,>er50illlel indigèllC'l 
et optant pour la législation françaIse, demande l'irn~ 
matricula.ion au Livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulierl 
d'une contenance totale de 6 ares Tl ca8, situé à 
Lorné-Tokoin, Cercle de LOmé, connu sous le nom d~ 
Tokoin, et borné au Nord par Tocon Michel, il l'Est 

.par l;'amayédé Tcheeou, au !:lud par une rue en proje' 
et il l'Ùuest par une ruelle en projet. 

Il déelare que ledit immeuble lui appartient et n'est; 
à sa connabsance, grevé d'aucuns dl'Oils ou chargeil 
ré:els, .actuels ou éventuels. 

Le. Con8ervateur de la Propriété tonclèr,e. 
Félix DE GUISE. 

Avis dt; bornage 

Toutes psrsonn:8s i"ter••sees 80nt In"Ulles à y aaslaier 
ou .. s'y 'alre ,oprésenter par un mandattura nanU d'vn 
pouvOir ,éguI1er. 

Le mercredi 4 janvier 1956, à 14 'beurell, il 8Clra 
procédé au bornÎlge contradictoire d'un immeuble 
situé Il Anécha (DJamadji), Cercle d'j~nécho, consis­
tant en un terrain urbain non bâti ayant la forme 
d'un ,quadrilatère irrégUlier, d'une CO,lrenanoo de 5 
ares 1~ {cas, connU sous le nom de qoartier Djamadji, 
et borné au Nord par une plaee publique, il l'J;.st 
par les hédtiers Emmanuel d'Almeida, au Sud et 
à l'Ouest par des rues flon dénommées, dont l'imma­
triculadon a été demandée rar le sieur j.'o,ly Miehel. 
Chef Comp:aUe des T,P. a Lomé suivant réqui8it~ 
du 4 août 1!155, nO 2'707. 

Le jeudi 19 janvier 1956, 11 14 heures, il sera 
J1l:'océdé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Abouenhouen, Cercle d'A takpamé, consistant 
en un terrain rurat non bâti ayant la fornle de 
polygone irrégulier, d'une cOiltena"ce de 8 ba.s 50 
ares. connU sous le nom de KillLdni, <ct bo.nS au Nord 
par Owovi et lIoco, à l'!<.st par Atsu, au Sud par Reca 
et à l'Oucst par Tagnébou, dont 1immatriculation 
a ~té demandé~ par le sieur Egnakpo Léo, Planteur 

, 
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Il Ahouenholl'cll, suivant réquisition du -8 août 1955, 
fi" 2710. 

Le vendredi 20 janvier 1956, à 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Tomégbé LUmé (village), Cercle d'Atakpamé. 
collsi ;tant cn un terrain urbain avant la forme de , quadd:atèl'e il'régulier d'une cOlltënallce de 4 ares 
911 cas, et bOl'llé au Nord par Kuassi Otcha, IdQh 
Oulo, il l'Est, au Sud et il l'Uuest par Gahriel Kpodo, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Christorhe Ycnloumi, Cultivateur-planteur à Tomé­
gbé, SUivant réqufuition du 8 -aoùt 1955, nO 2709, 

--ü., mercredi '" janvier 1956, il 9 heures, il oora 
procédé au bornage contraùÎcioirc d'un immeubb siM 
tué il Baguida, Cercle de Lomé, cousi,tant en Un 
terrain l'lirai non bâti ayaut la forme d'un pol vgone 
irrégulier, d'une contelllll1e~ de 1 ha 6 a"c5 81 Cati, 
connu sous le nom de Kanyikopé, ct borné au Nord 
par Klall5JOu. Il l'Est par Zotépé Kpebigo, au Sud 
pll:r Doudesse Los"ou et à l'Ouest par Luca:J A,6ah 
et Klans'50u,dont l'hnmatrieulalion a étS demandée 
par le sieur Ben Tretou, Cul!ivateur li Bè (Lomé), 
SUIvant réquisition du 3 août 1955, nO 2708, 

Le vendredi 23 déœmbre 1955, il 8 heures, il sera 
procédé aU bornage contradictoire d'un immeuble ,si­
tué Ir Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, consÎ;!allt en 
un terrain rural ayant la forme d'wi polygollc irré­
gulier, dtune contënancc de 63 .ares 87 caG, connu 
sous 'le nom de 'l'okoin, ct borné au Nord par Man­
gbédji AgblévOII~ li l'Est par Hémalia Ndn et Agbo­
goudou Uahli, au Sud par Firmin Akpaki et Ntassé 
et à l'Ouest par la route de Djagblé, don! l'immatri ­
culation a été demandée par le sieur Justin 'l'ouglo, 
Propriétaire li Lomé, suivant réquisition du 3 août 
1955, no 2706, 

_Le mercredi 14 décembre 1955, il 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble ,Ji­
tué; à- :\Iango, Cerel-e de Mango, consistant en un ter­
l'am -rural bâti ayant la. forme d'un rectangle, d'une 
contena!lce de 1 ha 20 ares, et borné au l'lord par 
la_ roule intercoloniale :\Iango-Dllpango, à l'Est, au 
Sud et Ir l'Ouest par la Collectivité Tehokossis du 
Clrel Nambicma Tubi; dont l'immatriculation a été 
oomandée par le sieur_ Nambiema 'l'abi, Chef Supé­
rieur des Tehokossi. à Mango, suivant réquisition 
d\l 28 avril 1955, nO 2655. _­

Le vendredi 30 dooClllbre 1955, ft 9 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble si ­
tué à Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, cons\;;tant en 
un terrain urbain non bâti ayant la forme d'Wl qua­
drilatère irrégulier, d'une oontenauee de 7 are841 cas, 
ounnu sous le nom de Tokoin, et borné au Nord, au 
Sud et li l'Ouest par des rues en projet et Il l'Est par 
Dadzie, dont l'immatriculation a été demandée pal" 
le sieur Jtr..epb Lodonou, Infirmier Ir Lomé, suivant 
réquisitiDn du 3 aoilt 1955, nO 2704. ­

Le vendredi 30 déoembre 1935, à 10 heures, il sera 

procédé au bornage contradictoire d'un immeuble si­

tué à Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, consi:;tant eu 

un terrain urhaLI non bâti ayant la' forme d'un qua­

. 	drilatère irrégulier, d'un eOnte,lanC3 de 6 ares 43 cas, 
connu sous le nom de 'l'okoin, et borné aU Nard, il 
l'Est et il l'Ouest par la ColleethHé Dadzie et au Sud 
par une rue en projet,- dont l'immatrkuJation a été 
demandée par le sbur Hubert Kpakpo, ~;llIployé de 
Commerce li Lomé; suivant réqubiâün du :i aoùt 
1%;;, n" 2705. 

Le lundi 16 j"mie.' 1956, il H' heures, il sera 

pl'ot;édé au hornage· contradictoire d}un i:nnleuble 

situé ù Palimé (Tovémondji), Cercle de Klo~lo, con_ 

sistant eu un lerrain urbain tl:Jll bâti ayant la ÏOrIlle 

d'un quadrilatère irrégujer scindé cn deux: parties 

pal' urie ruc en projet, complanté de quelques caféiers 

d'une contenance dlj ~':J are~ ua cas, et bOl'll,s au 

Nord par la l'out," Palimé-,Lomé, il I-K;t par Akué 

Andréas Emmanuel, Amégan \Vogbah, aU Sud par 

Allagolloll Koutlémita ct à l'Ouest par Honkou Dan:cI 

Elessessi, Amesso Gorllieb, dont l'imnlatriculatiUll a 

été dc.mmdéc par le _sieur Christian Kodjo Agbessi, 

Surveillant de l'Agriculture il Palimé, -suivant ré­

quisition du 23, juillet 19.55, nO 2694. ­

Le sallI<ldi 21 janvic,- 1956, li B beures, il sera 
procédé au bornag-' contradiotoire d un illlmeub:e 
situé il Kitehibo, Cercle d'Atakpamé, consis:.nt ClI 

un terrain rural non bâti ayant la forme d'un poly- ­
gone irrégulier cOfuplanté de caeUOVt)r:, en partie 
d'une contenance de 2 hectare;, 55'" arcs 93 cas, ~'\" 
connu sous le nOln d'Alinouli, ct hm'né aU )Jord par 
GniIale Aglligban, à l'Est pa!, Djên. Bakou el le 
ruisseau Alinou, au Sud et li l'Ouest par Sawli ÂsSOU-i 

kaJé, dont lïnnnatriculation a été dcmluldée par le 
SieUi' Agossou K. Cyril!e, Commerçant à Badou (Cel'­
cl., du Centre), suivant réquisition du 26 juillet 1955, 
n" 2695, 

Le mercredi 18 janvier 1956, il 9 bem'es, il .'_\l'a 

procédé au bornage contradictoire d'uu immeuble 

situé ù Adiva, Ccrde d'Alakr.am~, consistant en un 

terrain rural non bâti ayant a forme -d'un polygone 

irl'égulier, complanté de caféiers, cacaoyers, co~atier3 

et palmiers li huile d'ulle ,contenance de 75 areS 

35 cas, connu sous le nom de Bcnatou et borné au 

Nord par Gbédé&bé, -au Sud par Nayo ei Kodjo, .. 

l'Est par Essé et a l'Ouest par Mikassa, dont l'imma-­

triculation a été demandée par le sieur Mally Gabriel,' 

Cultivateur il Adiva (Cercle d'Atllkpamé), suivant ré. 

quisition du 27 juillet 1955, nO 2696, ­

Le mardi 27 dét\(\mbre 1955, il 3 heures, il sera 

procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 

situé li Lomé, Cerele de Lomé, consistant en un 

terrain rural ayant la forme d'un polygone irrégulier, 

d'une contenance de 52 arcs 15 cas, connu socs le Dom 

de WuitL et borné au Nord par Michel Mell9ah Adjal­

lé, li l'Est par Logossou ct Akakpo Blé, au Sud par 

Agbozo Ktiakou - et Il l'Ouest par Atisso Agbozo 

Konou et la route de Djagblé, dont l'immatriculaloin ­

http:d'Alakr.am
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a été demandée par le sieur Edorh Célestin Joël, Mé. 
decin Africain il Lomé.Nyékonakpoé, suivant réqui· 
sition du 1er aolit 1955, U O 2700, 

_Le mardi li janvier 1956, il 9 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé il Kpélé Tsiko, Cercle de Klouto, cons'stant en 
on terrain rural non bâti en forme de polygone irré­
gulier, complanté de cacao~-ers en plein rapport d'une 
contenance de 1 hectare 76 ares, connu sous le nom 
d'Agom~ Aklolo et borné au Nord il l'Est par Akakpo 
Zofi, aU Sud par Akakpo zon et A1pbonsc Agbobli 
et à l'Ouest par Akakpo Zofi, dont l'immatriculation 
a été demamfée par le sieur Antoine Adjini, Planteur 
à Kpélé Adét., suivant réquisition du 2 août 1955; 
nO 2701. ­

Le mercredi 28 décembre 1955, il 8 heures, il sera 
procédé Il'U bornage contradictoire d'un immeuble 
situé 11 Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain urbain non bâti ayant la forme d'un quadri­
laètre irrégulier, d'une contenance de 2 areS 10 cas, 
connu sous le nom de quartier n" 6, et borné au NOl'd 
et il l'Onest far Tbimoty Anthony, aU Sud par la 
rue de Bè et a l'Est rar un passage de deux_ mètres 
non dénommé, dont ]'llnmatrieulation a été demandée 
par le sieur Firmin Codjo Akpaki, Géomètre à Lomé; 
mandataire du sieur Georges L, Hoghan Lawson, 
Chef de Gare retraité à Lomé, suivant réquisition 
du 2 aOllt 1955, n" 2702, 

Le vendredi 30 décembre 1955, à 8 heures, il sera 
proeédii au bornage contradic:oire d'un immeuble 
situé à Lomé-Tokoin, Cerele de Lomé, consistant en 
un terrain urbain non bâti - ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance de 6 ares 
84 cas, connu sou. le nom de Tokoin, et borné au 
Nord par one rue en projet, li l'Est, aU Sud d Il 
l'Ouest par Dadzie Adjallé, dont l'immatriculation 

• 	 a été demandée par le sieur Emmanuel d'Almeida, 
Acheteur de Produits il Lomé, suivant réquisition du 
3 août 1955, nO 2703. 

Le Conservateur -de la Propriété foncière, 
Félix de GUISE. 

EXTRAIT POUR PUBLICATION 

DECLARATION D'ASSOCIATION 

COngt,tution, Entre les souscripteurs dES parts cons­
tituant le capital initial et tous Ceux qni ont été admis 
ou qui seront admis ultérieurement aux présell~s sta­
tuts, il est formé une Société Coopérative de Consom­
mation 11 capital et Personnel variable. 

Cette Société cst placée sous le régime de la Loi du 
10 septembre 1947 et du Décret du 2 février 1955 
~t, tous les textes réglementaires qui les out modifiés 
~u qui Iesmodificron,t. 

Déllaminatian_ Cette Coopérative prend le ~m de : 
il! Le consommateur" 

Objet. Cette Société a pour objet de repartir ù 
ses membres et li fous les consommateurs agréés, les 
objets de consommation et d'usage qu'elle achète ou 
fabrique, soi_t elle-même, soit en s'nnissant avec d'au­
tres Sociétés Coopérativ,"" de consommation. 

L'objet de la Société 1':ut être modifié ou corn· 
plèté par décision de 1Assemblée G;<Inérale, ayant 
pouvoir de modifier les Statuts. 

Siège Social, Le siège social est fixé à Lomé, 23 
Rue Alsace Lorrame. Il peut être tr«Osféré en tout 
autre lieu, par simple décision du Conll"il d'Adminis. 
tration. 

Durée. La durée de la Sooiété est fixéè il 30 ans 
à compter du jour de la constitution définitive, sauf 
le cas de dissolution anticipée ou de prorogation, pm: 
déd3ion de l'Assemblée Gén~a1ei ayant pouvoir de 
modifier les Statuts. 

CaP'tai Social. Le Capital ::loch,1 initial ""t fixé 
il la somme de Cinq cent quatre vingt dix mille francs 
(590.000 Frs.). Il pourra être indéfiniment augment.5 
dans les conditions prévues par la Loi. 

Administration. I-<c Conseil d'Administration est 
oomposé COmme ti-après: 

Admirl1J1lrateurs_ 

MM. Sim Joël Zoonda Pr&ident - Dirrct'eur 
Bruce Emmanuel Vioo Président 
Amah Emmanuel Secrétaire 
Ahodikpè Salomon Secrétaire Adjoint 
Quashie William Trésorier 
Amegbé Paul Trésorier Adjoi...t 
Armerding H_ Stéphan Conseiller 
Anthony Emmanuel Conseiller 
Akpab~ AlpholUlC, ColUlCiller 

Pour extrait: 
Signé: J. SlTTl, 

Une expédition des statuts et deu," copies, de. Prt>­
cès-verbaux de l'Assemblée Générale constitutive de 
la 8us-dite Société coopérative de consommation ont 
été déposées le cinq novembre mil neuf c"nt cinquan­
te cino au greffe du Tribunal de Commerce de Lomé. 

Hour mention: 
J. SI1'TI. 

ETUDE DI! M' RA 'MONO VIA LE. AVOCAT-O.Fl!N~EUR A LOMÉ 

VENTE 

sur 

saisie Immobilière 

Il sera procédé le vendredi dix février mil nenf 
cent cinquante-six à huit heures du matin, en l'au.. 
dience des saisies immobilières du Tribunal de Pré. 
mière rnstance de Lomé (Toga), séant en ladite Ville, 
Palais de Justice, il l'adjudication au plus offrant ct 
dernier enehérisseur d!~ ­

, 
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IMMEUBLE URBAIN, NON BATI 

sis à Lomé-Kodjoviakopé (Cercle dudit), immatriculé 
au Livre Fonci,er du TerritOire du Togo sous le Nu",éro 
1.847 Volu\1lC X Folio 117, col1llLtant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une con­
tenance lotale de sixarec"li<-scptoo ltiares (6a. 17ca), 
oomplanté de quelques pieds de cocotiers en produc­
,tiOIl. ct édifié d'un puits, limité au Nord et à l'Est 
par le surplus du Titre Fencier No 31 de Lomé, 
appartenant aUx héritiers de feu Henry' Mensah de 
Souza, au Sud par le prolongement d'Allée 00s Eu­
calyptus et à l'Uuest par une rue 'projetée. 

Cet immeuble a été .Rioi Il la reqnêtedc la Société 
«The United Airies Company Limhcd., Société Ano­
nyme ayant son Siè~·social il Londres (Angleterre) 
!et un principal établi_m,ent il Lomé (Togo), pour­
~uitcs et dLigences de son Agent Géneral fondé de 
pouvoirs pour le Togo, Mon.i,eur Hubert-Jean Mi.hel, 
demeurWlt et domid.i.i à Lonlé, 

'. Ayan~ pour Avocat-Défenseur à Lomé Maître Ray­
mond Viam, en l'Etude de qui domicile est élu, 

Sur le sieur Samuel K. Welbeck, Propriétaire, de­
):OOurant et dom,ici;ié à Lomé (Togo), quartier Kodjo­
;viakopé. 

En vertu: 
10 ) D'un certificat d'inscription d'hypothèque prise 

au profit de la Société « The United Africa Company 
Limited» sur le Titre Foncier No 1.847 du Territoire 
du Togo, en date du 11 décembre 1952; 

20 ) De la grOSse due_nt en forme exécutoire d'~ 
juge/llent de défaut No 55 rendu le 20 mars 1953 
par le Tribunal de. première instance de Lomé, enre­
gistré il Lom~ Togo) le 4 avril 1953, Folio 38, Nu­
mé~o 748; 

30 ) D'un pouvoir spécial sous seing privé en date 
li Lomé du 17 octobre 1955, .enregbtré à Lomé (Togo) 
le 20 octohre 1955, Folio 48, Numéro 2.232; 

,40) D'un L"Qmmandement valant s.aisieréelle en 
<bite du 27 ,octobre 1955, visé le même jour pal' 
Monsieur l'Administrateur-Maire de la Commune­
Mixte de Lomé et le 3 novembre 1955 par Monsieur 
J,e Conservateur de la Pr;oprié.té Foneière li Lomé 
pour transeription. 

L'adjudication aura lieu 8ur la mise à prix de 
Cinquante Mi.le Francs (Frs. 50.000,00), fixée par 
la créancière poursuivWlte. • 

Ne seront admises aux enchères que les personne. 
munies de l'autorisation prévue par la loi. 

Fait el redigé plll' l'Avocat-Défenseur, soussigné, 

R. VlALE. 

Il sera pl'Océdé le v·endredi dix février mil neuf 
cent cinquante-six à huit heures du matin, en l'au­
dience des saisies immobilières du Tribunal de Pre­
mière Instauee de Lomé (Togo), séaut en ladite Ville, 
Palais de Justice, à l'adjudicatipn au plus offrant ct 
de.r~0r enchérisseur d~un 

IMMEUBLE URBAIN, NON BATI 
sis à Lomé-Tokoin (Cercle dudit), immatriculé au 

Livre Foncier du Territoire du Togo sous le Numéro 

1.921, Volume X, Folio 191, consLtant en un terrain 

ayant la fOl'me d'un polygone irrégulier, d'une con­

tenance tota-e de treize ares, 'luatre vingt-huit centi ­

are' (13 a. 88 ca.), comp.ante de coco.iers en plein 

rapport. 


• 	 Cet immeuble a été sai.i à la requête de la Société 
« The Unit"d Africa Company Limhed », Société Ano­
nyme ayant son Siège sOèÏal à Lendre. (Angleterrc) 
et un principal établbsemcnt à Lomé (Togo), pour­
suites ct di igences de son Agent Céneral fondé de 
pouvoirs pour le Togo, l\\o:J.ci'éur Hubert-Jean Michel, ,
aerncurWlt et domid.ié à Lomé, 

Ayant po"r Avocat-Défenseur à Lomé Maître Ray-, 

mond Via:e; en l'Mude de qui domicile est élu, 


Sur le EÎeur Gabriel 'Eklou Nattey, Maître-Maçon, 

demeurant et domi,i.ié li Lomé, 11, Rue Boko Agegce. 


& vertu: . 


10 ) D'un ocrtHicat d'inscription d'hypothèque prise 

au proHt de la Société «The United Africa Company 

Limited. Sur le Titre Foncier No 1.921 du Territoire 

du Togo, en date du 21 novembre 1953; 


20 ) De la gro'se d"ement en forme exécutoire d'un 

jugement contradictoire No 60 rendu le 27 mai 1955 

par le TILJUnal de première instance de Lomé, en­

registré à ·Lomé (Togo) I~ 17 juin 1955, FQlio 13 

Numéro 1.604; . 


30 ) D'un pouvoir spécial sous seing privé en date 

à Lomé du 11 octobre 1955, cnregi.tré à Lomé (Togo) 

le 21 oclobre 1955, Folio 49, Numéro 2.242; 


40) D'un commandement valant saÎ:lie réelle en 

date du 28 octobre 1955, visé le même jour par 

Monsieur l'Adminbtrateur-Maire de la Commune­

Mixte de Lomé et le 3' novembre 1955 par Monsieur 

le Conservateur de la Propriété Fonciere .à Lomé 

pour transcription. 


L'adjudication aura lieu sur la mise il prix de 

Cinquante Mide Francs (Frs. 50.000,00), fix~ par 

la eréancière poursuÎVWlte. 


Ne seront adnli...es aux enchères que les personnes 

munies de l'autorbation prévue par la loi. 


Fait et redigé par I~Avocat-Défenseur, soussigné, 
R. VIALE. 

_._-----­

Pour tous ren!-eignements, s'adresser à Me Raymond VIA­

LE, Avocat Défenseur à Lomé, et au Greffe du l cibunal de 

première instance de Lomé où le cahier des charges a été 

déposé. 


AVIS DE PERTE 

Conformément à l'article 99 du décret du 24 juil ­

let 1906, avis est donné au public de la perte du 

Titre Foncier N> 378 du Cercle de Lomé appartenant 

li la Société Anonyme de. comptoirs coloniaux. 


Deuxième insertion. 

http:domi,i.i�
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UNICOMER - ETS R. EYCHENNE 
Société Allollyme 011 Capital de Frs CFA 300,000,000 

Siège Socio.l; LOME (fogo) 

R. C. TORo Ne 115 

AVIS aux Actionnaires 

Mesdeurs le3 Actionnaires de la Société sont ccn­
voqués, le jeudi 22 décembre 1955, au Siège Sec'al 
li Lomé (Togo), en Assemblée Générale Extraordi­
naire li 17 h., ù l'effet de délibérer sur l'ordre du 
jour suivaut: 

- Réduction du capital, regroupement éventuel 
des actions et modifications consécutives li apporter 
8UX Statuts. 

Ser!!nt .eul. admis li &3SÏ3ter ou à se faire repré­
senter li ladite Assemblée Générale Extraordinaire, 
les propriétaires d'actions nominatives inscrit;; sur 
les registres de la, Société 5 jours avant celui fixé 
pour la réunion" les propriétaires d'actions qui auront 
déposé leurs titres dans les GaLses de la Sooiété aU 
Siège Social ù Lomé ou dans les Etablissements "ui­
vant, : 

Union Françaice d'Outre-Mel', 1 Bld Haussmann, 
Paris. . 

B.N.C.I., 16 Bld des Italicns ou dans ses succUr­
sales et agences. 

En ce qui concerne \cs titres déposés en Sicovam, 
le dépôt sera constaté par les Ii,tes d'immobilisation 
fournies par le. Eia;,lisœmenta di'pocilaires. 

Conformément il l'article 31, alinéa 6 de la loi 
du 24 juillet 1867, le texle imprimé des résolutions 
proposées sera tenu à la disposition des Actionnaire. 
au Siège Social pendant les 15 jours précédant la , .
reunlon. 

Société à responsabilité limitée 
• lIouvelie Enlreprise TDgoloise • 

D'un acte de cession de parts aveC modification des 
statuts, il Il été extrait ce qui suit pour publication 
légale. 

Article Premier 
Monsieur Pierre Fourn déclare par les présentes, 

céder sous touks garanties de droit il Monsieur Ni­
colas Gruni;zky qui accepte comme associé, cinquante 
cinq parts de cillq mi,le francs chacune, de la Nou­
velle Entreprise Togolaise, ayant son siège social à 
Lomé, pour l'acquéreur en .lhoir la propriété ct la 
jouissant~ il pardr du 1,' se,l!temhre 1955, et avoir 
droit li tous les fruits et hénéhces revenant au cédnnt . 
dans l'exel'dce en cours, sans aucune exception ni 
réserve.. 

Article ·2. 
Mon,ieur 'Gérard Grunitzky étant décédé, les dix 

parts de tinq mUe frailc, chacune qu'il détenait 
dans la NouveIlc Soeié,é Togola!;e, sont r"prises par 

Mondeur Nicolas Grunitzky, tuteur des héritiers fk1 
feu Gérard Grunitzky. 

Article 3. 

Monsieur l'ierre Fourn déclare par les présentes; 
céûer socs tout·'5 garanties de dl'Gi! il Monsieur Bren­
ne,' Frédé.iJ qui accep.e, quarante cinq parts de cill" 
mi;le francs chacune de la Nouvelle Entreprise Togo­
lake. alant son si.b.g~ social ~ I;omé, pour l'a~quéreur 
en aVOir la prop.."œ et la ]OUI"""'ICe à parhr du 1,r 
scytembre 1:155; et av-oÎr droit il tous \cs .fruit. et 
héné.ti_es re'\c :ant au cédant dans l'eXd'cice en cours 
sans aucun~ exception ni réserve" 

Article 4. , 

Monsieur Azango Augus~in déclare par le. présentes} 
céder sous toutcs garanties de droit il Monsieur Ni­
00:8' Gruni.zky, qui acooptc, vingt parts de cinq 
mme francs chacune de la Nouvel;" ~:n(rcprice Tngo­
laÎ'5e~ ayant son siège so-dal à Lomé, pour l~acquéreur 
en avoir la propri-,té et la jouis3Ilncc à partir du 1,' 
septembre 1;,55, et avoir droit à tous les fruits et 
béné1i:es revenant aU cédant dans 1',t'\.créÎcc en cours 
sans aucune t"xcep"ion ni réser'Ve. 

Article 5. 
PRue 

Les présentes cessions ont lieu moyennant le mon­
tant nominal des plUt" cédées soit: 650.000 francs 
(Six Cent Cinquante Mille Francs). 

Article 6. 
L'article 6, 1er aUnéa, est modifié ainsi qu'il suit: 
Le capital de la société est fixé à la somme dt? 

3.700.000 franc. (T.nis Mihions Sept· Cent MiI\c 
Francs CFA) fournie comme suit: 

Mondeur Grunt.zky Niê()~a. 1.775.000 frt; 
Monsieur Brenner Frédéde . 1.575.000 Ir~ 
M onEÎeur Dabezies Georges 150.000 fra. 
M-on.reur LaL&,.')' Smart . • . . .. 100.000 fr~ 
J\<lon.ieur Mencab Ag.;en}Ïgan Joseph 100.000 fr~ 

soit au total . 3.700.000 Ir.. 
Le reste sanS changement. 

Articl" 7. 
Monsieur Nicolas Grwltt"ky confir":'e sa démission 

de Gérant de la S.A.n.L. Nouvcll" Entreprise Togo­
laiee. qui.us plein ct -ent;.,r de sa ges.ion lui étant 
donné. 

Monsieur Niw~as Grunitzky d,'meure 1" com;ciller. 
teclmiqLe de la ,;ociété. 

Article 8. 
Le 2' a liaéa d" l'article 12 des statuts de la société 

NET e5t supp. Lné, lc resle demeurant san. ebange-. 
ment. 

Article 9. 
Les frais, droits d'e1lregLmmentct autres du pré­

.'>ent octe seront portés au compte de la société. 
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Article 10. 

Tous pouvoirs sont donnés au porreur d'un double 
du préeent acre pour faire le dépôt aU Greffe et les 
publicatiOns prévues par la loi. 

TERRITOIRE DU TOGO 16 m)Vembre 1955 
am. • 

Suivant déCL'ion des actionnaires, en date du 2f} 
mars 1955, Monsieur Samarou Michel, Conducteur 
pe. Travaux Publics, est nommé li l'unanimité, t;;érant 
de 1.. N.E.T. pour compter de ln date préeit"". 

Pour extrait, 
S.UIA.àou Michel. 

. 

/ 

• 

• 

• 
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